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Annexe 0 (à reporter dans le rapport de présentation)  : Méthodologie employée  

àƚǜǀĿŌǈϓņŌǈϓņƚƑƑōŌǈ 
Thème  Documents, Bases de données  

Transversal  DRIEAT Ile de France 

GeoPortail  

PCAET Paris Est Marne et Bois 2019 

INSEE 

Climat  MétéoFrance  

windfinder.com  

ONERC 

www.gouvernement.fr/risques/tempete, 2021  

Géologie  BRGM 

SIGES Seine Normandie 

Risques  Georisques 

Base des sites et sols pollués ou potentiellement pollués appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif (ex BASOL) 

BASIAS 

GEO.VALDEMARNE.FR 

Inspection Générale des Carrières  

Eau Directive Cadre sur l'Eau  

SDAGE Seine Normandie  

SAGE Marne Confluence  

RPQS assainissement et eau potable 2019  

VEDIF 

SEDIF 
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Plan Bleu du département du Val de Marne, 2014  

Banque Hydro  

PPRI de la Marne et de la Seine dans le Département du Val de Marne  

Déchets  Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets d'Île -de-France 

RPQS Déchets 2019 de Paris Est Marne et Bois 

Air  AirParif 

Bruit  BruitParif  

Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement de la Métropole du Grand Paris 2019 -2024 

Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement du département du Val de Marne pour la période 2019 -2023 

Electromagnétisme  ANFR 

 



RAPPORT DE PRÉSENTATION Ṿ Nÿ!ÿ u¸uÿu!¬ EM ¬ẏM¸ĞuéÃ¸¸M¶M¸ÿ -  ANNEXES  

Page 6 sur 80 
 

Annexe 1 : Espèces de plantes vernaculaires patrimoniales présentes sur le 
territoire de PEMB depuis 2000  

Sources : INPN et Faune Île de France  

Nom scientifique  Nom(s) vernaculaire(s)  

Annexe II de la 
directive 

Habitats Faune 
Flore  

Protection 
nationale ou 

régionale  

Liste rouge 
nationale  

Liste rouge 
régionale  

Aconitum napellus  Aconit napel, Casque    LC EN 

Allium siculum  Ail de Sicile   Oui DD  

Anemone coronaria  
Anémone couronnée, 
Anémone Coronaire  

 Oui DD  

Anthemis cotula  
Camomille puante, 

Anthémis fétide, Anthémis 
puante  

  LC EN 

Berberis vulgaris  
Epine-vinette commune, 

Berbéris commun  
  LC EN 

Bistorta officinalis  
Bistorte, Renouée bistorte, 
Bistorte officinale, Langue 

ņŌϓ9ƼǜŤ 
 Oui LC EN 

Butomus umbellatus  
Butome en ombelle, Jonc 

fleuri, Carélé  
  LC VU 

Calepina irregularis  Calépine de Corvians    LC EN 

Campanula persicifolia  
Campanule à feuilles de 
pêcher, Bâton-de-Jacob   Oui LC LC 

Cardamine impatiens  
Cardamine impatiens, 
Cardamine impatiente, 

Herbe au diable  
 Oui LC LC 
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Nom scientifique  Nom(s) vernaculaire(s)  

Annexe II de la 
directive 

Habitats Faune 
Flore  

Protection 
nationale ou 

régionale  

Liste rouge 
nationale  

Liste rouge 
régionale  

Carthamus lanatus  
Centaurée laineuse, Faux 

Safran 
  LC VU 

Centaurea calcitrapa  
Centaurée chausse -trape, 
Centaurée Chausse-trappe  

  LC EN 

Chamaerops humilis  
Chamaerops nain, Doum, 

Palmier nain  
 Oui DD  

Cuscuta europaea  
Grande cuscute, Cuscute 

d'Europe  
 Oui LC VU 

Cypripedium calceolus  
Sabot de Vénus, Pantoufle -

de-Notre -Dame 
Oui Oui NT  

Daboecia cantabrica  Bruyère de Saint -Daboec   Oui LC  

Daphne striata  Camélée striée   Oui NT  

Dasiphora fruticosa  Potentille ligneuse   Oui NT  

Digitalis lutea  Digitale jaune    LC EN 

Equisetum hyemale  
Prêle d'hiver, Jonc 

hollandais  
 Oui LC CR 

Eriophorum angustifolium  
Linaigrette à feuilles 

étroites  
 Oui LC VU 

Fumaria muralis  Fumeterre des murs    LC VU 

Galium parisiense  Gaillet de Paris    LC VU 

Genista germanica  Genêt d'Allemagne   Oui LC CR 

Gentiana pneumonanthe  Gentiane des marais, 
Gentiane pulmonaire des 

  LC EN 
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Nom scientifique  Nom(s) vernaculaire(s)  

Annexe II de la 
directive 

Habitats Faune 
Flore  

Protection 
nationale ou 

régionale  

Liste rouge 
nationale  

Liste rouge 
régionale  

marais, Gentiane 
pneumonanthe  

Geranium endressii  Géranium d'Endress   Oui VU  

Glebionis segetum  
Chrysanthème des 

moissons, Chrysanthème 
des blés  

  LC CR 

Hypericum androsaemum  Millepertuis Androsème    LC CR 

Hypochaeris glabra  
Porcelle glabre, Porcelle 

des sables  
  LC VU 

Iris sibirica 
Iris de Sibérie, Iris bleu des 

marais 
 Oui VU  

Lactuca saligna  Laitue à feuilles de saule    LC CR 

Leersia oryzoides  Léersie faux Riz  Oui LC VU 

Leonurus cardiaca  
Agripaume cardiaque, 

Queue-de-lion  
  NT EN 

Leucojum aestivum  Nivéole d'été   Oui NT  

Marrubium vulgare  
Marrube commun, Marrube 

vulgaire  
  LC CR 

Medicago monspeliaca  Luzerne de Montpellier   Oui LC CR 

Melica ciliata  Mélique ciliée   Oui LC EN 

Mentha pulegium  Menthe pouliot    LC EN 

Menyanthes trifoliata  Trèfle d'eau, Ményanthe    LC VU 

Myriophyllum verticillatum  Myriophylle verticillé    LC VU 
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Nom scientifique  Nom(s) vernaculaire(s)  

Annexe II de la 
directive 

Habitats Faune 
Flore  

Protection 
nationale ou 

régionale  

Liste rouge 
nationale  

Liste rouge 
régionale  

Nerium oleander  Laurier rose, Oléandre   Oui LC  

Notobasis syriaca  
Notobasis de Syrie, 

Chardon de Syrie, Cirse de 
Syrie 

  CR  

Osmunda regalis  
Osmonde royale, Fougère 

fleurie  
 Oui LC VU 

Paeonia officinalis  Pivoine officinale   Oui LC  

Poa palustris  Pâturin des marais   Oui LC EN 

Prunus lusitanica  Prunier du Portugal   Oui VU  

Ranunculus fluitans Lam  
Renoncule des rivières, 

Renoncule flottante  
  DD VU 

Ranunculus macrophyllus  
Bouton d'or à grandes 
feuilles, Renoncule à 

grandes feuilles  
 Oui LC  

Sanguisorba officinalis  

Grande pimprenelle, 
Sanguisorbe, Sanguisorbe 

officinale, Pimprenelle 
officinale  

 Oui LC VU 

Teucrium fruticans  Germandrée arbustive   Oui EN  

Thelypteris palustris  
Fougère des marais, 

Thélyptéris des marais, 
Théliptéris des marécages  

 Oui LC LC 

Trifolium aureum Pollich  Trèfle doré, Trèfle agraire    LC EN 
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Nom scientifique  Nom(s) vernaculaire(s)  

Annexe II de la 
directive 

Habitats Faune 
Flore  

Protection 
nationale ou 

régionale  

Liste rouge 
nationale  

Liste rouge 
régionale  

Tulipa sylvestris  subsp. 
sylvestris  

Tulipe sauvage, Tulipe des 
bois, Tulipe sylvestre  

 Oui LC  

Ulmus laevis  Orme lisse, Orme blanc    LC VU 

Vitex agnus -castus Gattilier, Poivre sauvage   Oui LC  

Vitis vinifera  Vigne cultivée    LC CR 

 

LC : Préoccupation mineure  ; NT : Quasi-menacé  ; VU : Vulnérable  ; EN ΧϓGƑϓAģƑťŌǀϓņϋŌǹǔűƑĿǔűƚƑ ; CR : En Danger Critique ; DD : Données insuffisantes 
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Annexe 2 : Espèces d'oiseaux patrimoniales présentes sur le territoire de PEMB 
depuis 2000  

Sources : INPN et Faune Île de France  

Nom vernaculaire  Nom scientifique  
Annexe I 
directive 
Oiseaux  

Liste rouge nationale  Liste rouge  des 
oiseaux nicheurs 
ņϋnƇŌ-de -France 

(2018) 

Nicheur sur 
le territoire  Nicheur  Hivernant  De passage  

Aigrette garzette  Egretta garzetta  Oui LC NAc  NA  

Alouette lulu  Lullula arborea  Oui LC NAc  VU  

Autour des palombes  Accipiter gentilis   LC NAc NAd  EN  

Balbuzard pêcheur  Pandion haliaetus  Oui VU NAc LC NA  

Bécassine des marais  Gallinago gallinago   CR DD NAd  RE  

Bernache nonette  Branta leucopsis  Oui  NAc NAc   

Blongios nain  Ixobrychus minutus  Oui EN  NAd  EN Oui 

Bondrée apivore  Pernis apivorus  Oui LC  LC VU  

Bouvreuil pivoine  Pyrrhula pyrrhula   VU NAd   NT  

Bruant jaune  Emberiza citrinella   VU NAd  NAd  NT Oui 

Busard des roseaux  Circus aeruginosus  Oui NT NAd  NAd  CR  

Busard Saint-Martin  Circus cyaneus  Oui LC NAc NAd  VU  

Canard souchet  Anas clypeata   LC LC NAd  CR  

Chardonneret élégant  Carduelis carduelis   VU NAd  NAd  LC Oui 

Cigogne blanche  Ciconia ciconia  Oui LC NAc NAd  NA  

Cigogne noire  Ciconia nigra  Oui EN NAc VU   
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Nom vernaculaire  Nom scientifique  
Annexe I 
directive 
Oiseaux  

Liste rouge nationale  Liste rouge  des 
oiseaux nicheurs 
ņϋnƇŌ-de -France 

(2018) 

Nicheur sur 
le territoire  Nicheur  Hivernant  De passage  

Faucon pèlerin  Falco peregrinus  Oui LC NAd  NAd  VU Oui 

Fauvette des jardins  Sylvia borin   NT  DD VU Oui 

Fuligule milouin  Aythya ferina   VU LC NAc EN  

Gobemouche gris  Muscicapa striata   NT  DD VU Oui 

Gobemouche noir  Ficedula hypoleuca   VU  DD VU  

Goéland cendré  Larus canus   EN LC  CR  

Gorgebleue à miroir  Luscinia svecica  Oui LC  NAc VU  

Grande Aigrette  Casmerodius albus  Oui NT LC    

Grue cendrée  Grus grus Oui CR NT NAc   

Hirondelle de rivage  Riparia riparia  LC  DD VU Oui 

Hirondelle rustique  Hirundo rustica   NT  DD VU Oui 

Huppe fasciée  Upupa epops   LC NAd   CR  

Linotte mélodieuse  Carduelis cannabina   VU NAd  NAc VU Oui 

Martin -pêcheur d'Europe  Alcedo atthis  Oui VU NAc  LC Oui 

Milan noir  Milvus migrans  Oui LC  NAd  NT  

Milan royal  Milvus milvus  Oui VU VU NAc   

Moineau domestique  Passer domesticus   LC  NAb  VU Oui 

Moineau friquet  Passer montanus   EN   NT  

Mouette mélanocéphale  Larus melanocephalus  Oui LC NAc NAc NT  

Nette rousse  Netta rufina   LC LC NAd  VU  
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Nom vernaculaire  Nom scientifique  
Annexe I 
directive 
Oiseaux  

Liste rouge nationale  Liste rouge  des 
oiseaux nicheurs 
ņϋnƇŌ-de -France 

(2018) 

Nicheur sur 
le territoire  Nicheur  Hivernant  De passage  

Pic épeichette  Dendrocopos minor   VU   VU Oui 

Pic mar Dendrocopos medius  Oui LC   LC  

Pic noir Dryocopus martius  Oui LC   LC  

Pipit farlouse  Anthus pratensis   VU DD NAd  VU  

Pouillot fitis  Phylloscopus trochilus   NT  DD EN Oui 

Râle d'eau Rallus aquaticus   NT NAd  NAd  VU  

Sarcelle d'hiver  Anas crecca   VU LC NAd  CR  

Serin cini Serinus serinus  VU  NAd  EN Oui 

Sizerin cabaret  Acanthis cabaret        

Sizerin flammé  Carduelis flammea   VU NAd  NAd    

Sterne pierregarin  Sterna hirundo  Oui LC NAd  LC VU Oui 

Tadorne de Belon  Tadorna tadorna   LC LC  VU  

Tourterelle des bois  Streptopelia turtur   VU  NAc NT  

Vanneau huppé  Vanellus vanellus   NT LC NAd  VU  

Verdier d'Europe  Carduelis chloris   VU NAd  NAd  VU Oui 

 

LC : Préoccupation mineure  ; NT : Quasi-menacé  ; VU : Vulnérable  ; EN ΧϓGƑϓAģƑťŌǀϓņϋŌǹǔűƑĿǔűƚƑ ; CR : En Danger Critique ; DD : Données 
insuffisantes ; NA : Non applicable (espèce non soumise à évaluation car c) régulièrement présente en métropole en hivernage ou en passage 
ƏģűǈϓƑŌϓǀŌƏƽƇűǈǈģƑǔϓƽģǈϓƇŌǈϓĿǀűǔśǀŌǈϓņϋǜƑŌϓƽǀōǈŌƑĿŌϓǈűťƑűŤűĿģǔűǳŌΨϓƚǜϓκņλϓǀōťǜƇűśǀŌƏŌƑǔϓƽǀōǈŌƑǔŌϓŌƑϓƏōǔǀƚƽƚƇŌϓŌƑϓŬűǳŌǀƑģťŌϓƚǜ en passage mais 
pour laquelle le manque de donnée ǈϓņűǈƽƚƑűľƇŌǈϓƑŌϓƽŌǀƏŌǔϓƽģǈϓņŌϓĿƚƑŤűǀƏŌǀϓƿǜŌϓƇŌǈϓĿǀűǔśǀŌǈϓņϋǜƑŌϓƽǀōǈŌƑĿŌϓǈűťƑűŤűĿģǔűǳŌϓǈƚƑǔϓǀŌƏƽƇűǈλ 
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Annexe 3 : Espèces de faune patrimoniale (hors avifaune) présentes sur le 
territoire de PEMB depuis 2000  

Sources  : INPN, Faune Île de 
France et Inventaires de la 
flore, des chiroptères et des 
coléoptères saproxyliques 
sur les Îles de la Marne à 
Champaigny -sur-Marne 

(OGE, 2013)Nom 
vernaculaire  

Nom scientifique  

Annexe II 
directive 

Habitats Faune 
Flore  

Protection nationale 
ou régionale  

Liste rouge 
nationale  

Liste rouge 
régionale  

Mammifères  

Belette d'Europe  Mustela nivalis    LC 
Déterminante 

ZNIEFF 

Écureuil roux  Sciurus vulgaris   Oui LC  

Hérisson d'Europe  Erinaceus europaeus   Oui LC  

Sérotine commune  Eptesicus serotinus    NT VU 

Reptiles  

Couleuvre d'Esculape  Zamenis longissimus   Oui LC  

Lézard des murailles  Podarcis muralis   Oui LC  

Orvet fragile  Anguis fragilis   Oui LC  

Amphibiens  

Alyte accoucheur  Alytes obstetricans   Oui LC  

Crapaud commun  Bufo bufo   Oui LC  

Grenouille agile  Rana dalmatina   Oui LC  

Grenouille rousse  Rana temporaria   Oui LC  
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Sources  : INPN, Faune Île de 
France et Inventaires de la 
flore, des chiroptères et des 
coléoptères saproxyliques 
sur les Îles de la Marne à 
Champaigny -sur-Marne 

(OGE, 2013)Nom 
vernaculaire  

Nom scientifique  

Annexe II 
directive 

Habitats Faune 
Flore  

Protection nationale 
ou régionale  

Liste rouge 
nationale  

Liste rouge 
régionale  

Grenouille rieuse  Pelophylax ridibundus   Oui LC  

Grenouille verte  Pelophylax kl. esculentus   Oui NT  

Triton alpestre  Ichthyosaura alpestris   Oui LC 
Déterminante 

ZNIEFF 

Poissons 

Anguille européenne  Anguilla anguilla    CR 
Déterminante 

ZNIEFF 

Bouvière  Rhodeus amarus  Oui Oui LC 
Déterminante 

ZNIEFF 

Brochet  Esox lucius   Oui VU 
Déterminante 

ZNIEFF 

Ide mélanote  Leuciscus idus   Oui DD  

Vandoise  Leuciscus leuciscus   Oui LC  

Odonates  

Grande Aeschne  Aeshna grandis   Oui LC NT 

Rhopalocères (papillons de jour)  

Azuré des cytises  Glaucopsyche alexis   Oui LC NT 

Flambé  Iphiclides podalirius   Oui LC NT 

Grande Tortue  Nymphalis polychloros   Oui LC LC 
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Sources  : INPN, Faune Île de 
France et Inventaires de la 
flore, des chiroptères et des 
coléoptères saproxyliques 
sur les Îles de la Marne à 
Champaigny -sur-Marne 

(OGE, 2013)Nom 
vernaculaire  

Nom scientifique  

Annexe II 
directive 

Habitats Faune 
Flore  

Protection nationale 
ou régionale  

Liste rouge 
nationale  

Liste rouge 
régionale  

Thécla de l'Orme  Satyrium w -album   Oui LC LC 

Orthoptères (criquets, grillons, sauterelles)  

Conocéphale gracieux  Ruspolia nitidula nitidula   Oui LC LC 

Grillon d'Italie  
Oecanthus pellucens 

pellucens  
 Oui LC LC 

ÔņűƽƚņŌϓǔǜǀƿǜƚűǈŌ 
Oedipoda caerulescens 

caerulescens  
 Oui LC LC 

LC : Préoccupation mineure  ; NT : Quasi-menacé  ; VU : Vulnérable  ; EN ΧϓGƑϓAģƑťŌǀϓņϋŌǹǔűƑĿǔűƚƑ ; CR : En Danger Critique ; DD : Données insuffisantes 
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Annexe 4  : Détail de la méthodologie 
de détermination de la fonctionnalité 
écologique des espaces du territoire  

Afin de mettre en évidence la fonctionnalité  de chaque espace  plusieurs 
critères d'analyse sont pris en compte : la fonctionnalité spatiale de cet 
espace  ainsi que la  fonctionnalité biologique pour les espèces qui 
l'occupent.  
 
Fonctionnalité spatiale  
La fonctionnalité  spatiale de chaque espace  est évaluée  en fonction de 
deux critères :  

¶ la densité  de ce type d'espace  au sein du territoire de Paris Est Marne 
et Bois, c'est à-dire la surface relative occupée par cet espace,  

¶ la connectivité  des éléments de cet espace au sein du territoire : les 
entités constituant cet espace sont - ils proches ou éloignés les uns des 
autres, sont - ils reliés entre eux par des corridors ou existe -t- il des 
éléments fragmentants qui limitent leur interconnexion.  

 

Le croisement de ces deux critères permettra de définir la fonctionnalité 
spatiale de l'espace considéré sur le territoire, selon le tableau suivant 
(cf. figure 24) : 

Fonctionnalité 
spatiale  

Connectivité  

Mauvaise  Moyenne  Bonne  

D
en

si
té

 Faible  Mauvaise  Mauvaise  Moyenne  

Moyenne  Mauvaise  Moyenne  Bonne  

Forte  Moyenne  Bonne  Bonne  

Définition de la fonctionnalité spatiale des espaces 

 

Fonctionnalité biologique  
La fonctionnalité biologique de l'espace considéré est évaluée en 
fonction de deux critères :  

¶ la présence d'espèces patrimoniales  inféodées au type d'espace 
considéré,  

¶ le niveau d'artificialisation  de l'espace considéré : une sous -trame peu 
artificialisée se composent d'habitats plus diversifiés et qualitatifs pour 
les espèces qu'une sous -trame artificialisée dont les habitats sont 
homogènes et peu biogènes.  

 
Fonctionnalité écologique  
La fonctionnalité écologique de l'espace est évaluée en croisant le 
niveau de fonctionnalité spatiale et le niveau de fonctionnalité 
biologique (cf. figure 25). 

 

Fonctionnalité 
écologique  

Fonctionnalité spatiale  

Mauvaise  Moyenne  Bonne  

F
on

ct
io

nn
al

ité
 

bi
ol

og
iq

ue
 Faible  Mauvaise  Mauvaise  Moyenne  

Moyenne  Mauvaise  Moyenne  Bonne  

Bonne  Moyenne  Bonne  Bonne  

Définition de la fonctionnalité écologique de l'espace considéré  
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Annexe 5 : Détail de la méthodologie de 
détermination de l'enjeu écologique 
des espaces du territoire  

Une fois la fonctionnalité écologique de chaque espace évaluée, un 
enjeu écologique est défini sur les entités constituant ces espaces. 
L'enjeu est la résultante de la fonctionnalité écologique de l'espace 
croisée avec le niveau de protection existant sur l'espace considéré.  

On peut définir 4 niveaux de protection :  

¶ Protection faible  : il s'agit des espaces publics et privés ne 
bénéficiant d'aucun zonage environnemental.  

¶ Protection modérée  : il s'agit des espaces qui sont inclus au sein 
des ZNIEFF et des ZICO. Ils sont mis en évidence pour leur 
richesse écologique mais ne bénéficient pas d'une protection 
règlementaire.  

¶ Protection forte  : il s'agit des espaces possédant une protection 
environnementale règlementaire qui assure leur préservation. 
On trouve les sites Natura 2000 (ZPS et ZSC), les Arrêtés 
Préfectoraux de Protection de Biotope (APPB), des Espaces 
Naturels Sensibles (ENS) et l es sites classés et inscrits, et pour 
les cours d'eau, des classements au titre de la continuité 
écologique (L.214-17 du Code de l'Environnement).  

¶ Protection très forte  : il s'agit des espaces pour lesquels il existe 
plusieurs zonages environnementaux juxtaposés.  

 

En croisant ce niveau de protection avec la fonctionnalité écologique de 
chaque type d'espace, on en déduit un niveau d'enjeu, présenté dans le 
tableau ci -dessous (cf. figure 26) : 
 
 

Enjeu  

Protection  

Faible  Modérée  Forte  
Très 
forte  

F
on

ct
io

nn
al

ité
 

de
 la

 s
ou

s
-t

ra
m

e
 

Mauvaise  Faible  Modéré  Modéré  Fort  

Moyenne  Modéré  Fort  Fort  
Très 
fort  

Bonne  Modéré  Fort  
Très 
fort  

Très 
fort  

Définition de l'enjeu pour les différents espaces du territo ire 
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Annexe 6 : Caractéristiques des nappes 
souterraines  

La nappe de Champigny  

~ģϓƏģǈǈŌϓņϋŌģǜϓ« tertiaire ν Champigny -en-Brie et Soissonnais » (ME 
3 103) regroupe donc les nappes de Champigny -en-Brie et du calcaire 
de Brie qui ne sont pas confrontées aux mêmes problématiques  : 

¶ La nappe de Champigny est dite multicouche, épaisse, avec une 
bonne productivité et une qualité meilleure que celle des 
calcaires de Brie. Très dépendante de la pluviométrie, sa 
recharge est presque exclusivement hivernale par absorption 
des eaux superfici elles (rus, ruissellements, drainages agricoles) 
ƽģǀϓƇŌǈϓťƚǜŤŤǀŌǈϓŌǔϓƇŌǈϓƽŌǀǔŌǈϓŌƑϓǀűǳűśǀŌǈΨϓŌǔϓņϋģǜǔǀŌϓƽģǀǔϓƽģǀϓ
űƑŤűƇǔǀģǔűƚƑϓņŌϓƇϋŌģǜϓņŌϓƽƇǜűŌέϓ1 Son niveau tend à la baisse depuis 
une trentaine d'années.  

¶ La nappe du calcaire de Brie est fine, avec une faible 
productivité et fortement polluée du fait des activités humaines. 
Son exploitation a ainsi cessé depuis les années 1980 (sauf à de 
rares exceptions).  

Du fait de cette baisse de niveau, la nappe est protégée par des 
ǀŌǈǔǀűĿǔűƚƑǈϓņŌϓƽǀōƇśǳŌƏŌƑǔϓƽƚǜǀϓƇϋ GÕϓŌǔϓģϓōǔōϓĿƇģǈǈōŌϓŌƑϓĜƚƑŌϓņŌϓ
Répartition des Eaux (ZRE), pour un meilleur équilibre des prélèvements.  

~ģϓƿǜģƇűǔōϓņŌϓĿŌǔǔŌϓƏģǈǈŌϓņϋŌģǜϓŌǈǔϓōťģƇŌƏŌƑǔϓŌƑϓľģűǈǈŌϓņŌƽǜűǈϓņŌǈϓ
nombreuses années avec notamment une augmentation de 3.7mg/l de 

 

 

 

 

1 AquiBrie, Connaissance et protection de l'aquifère du Champigny  

nitrate par décennie. La pollution par les nitrates est un enjeu 
essentiellement agricole et ne concerne donc pas le territoire de Paris 
Est Marne et Bois  

La nappe « Eocène ν Valois »  

:ŌǔǔŌϓƏģǈǈŌϓņϋŌģǜϓκ§Gϓ͆ϓ͇̈́̓λΨϓģǜϓƑƚǀņ-est de Paris, correspond à 
l'affleurement des formations de l'Oligocène supérieur (qui se poursuit 
également dans la ME 3 105). La masse d'eau est limitée au sud par la 
Marne, au sud -ouest par la Seine.  

Elle est formée d'un multicouche d'entités aquifères sableux ou 
calcaires séparés par des assises semi -perméables :  

¶ ~ϋģƿǜűŤśǀŌϓƏǜƇǔűĿƚǜĿŬŌϓσ calcaire de Beauce et des sables de 
Fontainebleau  » : regroupant les formations des sables de 
Fontainebleau et du calcaire de Brie qui sont en communication 
hydraulique ; cet aquifère multicouche repose en général sur le 
niveau imp erméable des argiles vertes ;  

¶ ~ϋģƿǜűŤśǀŌϓƏǜƇǔűĿƚǜĿŬŌϓņǜϓĿģƇĿģűǀŌϓņŌϓ:ŬģƏƽűťƑǺΨϓŌƑϓƽģǀǔűŌϓǈǜņϓ
de la masse d'eau, composé de plusieurs niveaux semi -
perméables et perméables ;  

¶ L'aquifère unique multicouche du calcaire grossier (Lutétien) et 
des sables de Cuise et du Soissonnais (Yprésien), qui héberge la 
nappe communément appelée nappe du Lutétien -Yprésien. Par 
endroits les nappes du Lutétien et celle de l'Yprésien se 
distinguen t nettement, en d'autre elles paraissent en continuité.  
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~ģϓƑģƽƽŌϓ:ǀģűŌϓŌǔϓíŌǀǔűģűǀŌϓņǜϓ§ģƑǔƚűǈϓĴϓƇϋfǜǀŌƽƚűǹ 

Cette masse d'eau souterraine (HG102) est un aquifère multicouche 
caractérisé par une succession de formations géologiques aquifères, 
séparées par des horizons plus ou moins imperméables 2έϓ~ϋģƿǜűŤśǀŌϓņŌϓ
Ƈϋ²ƇűťƚĿśƑŌΨϓ ǀŌƽǀōǈŌƑǔōϓ ƽģǀϓ ƇŌǈϓ àģľƇŌǈϓ ņŌϓ ^ƚƑǔģűƑŌľƇŌģǜΨϓ Ōǈǔϓ
majoritairement libre. Son épaisseur peut atteindre 70 m localement. 
~ϋģƿǜűŤśǀŌϓƏǜƇǔűĿƚǜĿŬŌǈϓņŌǈϓĿģƇĿģűǀŌǈϓōƚĿśƑŌǈϓŌǈǔϓĿƚƏƽƚǈōϓņǜϓ:ģƇĿģűǀŌϓ
de Champigny, de Saint -Ouen et du Lutéti ŌƑέϓ~ϋģƿǜűŤśǀŌϓņŌϓƇģϓĿǀģűŌϓŌǈǔϓ
constitué majoritairement de craie blanche à silex campanienne.  

La nappe «  Albien -Néocomien Captif  »  

~ģϓƏģǈǈŌϓņϋŌģǜϓκf_̈́͋ͅ), captive sur la majeure partie du bassin, est 
caractérisée par deux principaux réservoirs formant un ensemble 
complexe d'aquifères multicouches répartis dans plusieurs niveaux 
sableux, plus ou moins individualisés selon les secteurs 3 :  

¶ L'aquifère de l'Albien : le plus important du Crétacé inférieur  

¶ L'aquifère du Néocomien : constitué de séries argilo -sableuses 
ƽƇǜǈϓ ƚǜϓ ƏƚűƑǈϓ ľűŌƑϓ űƑņűǳűņǜģƇűǈōŌǈϓ ƏƚƑǔǀģƑǔϓ ņϋűƏƽƚǀǔģƑǔŌǈϓ
variations latérales de faciès  

Cette masse d'eau présente un potentiel géothermique qui sera 
présenté dans la partie "Climat Energie".  

Pour la protection du niveau quantitatif de la nappe de l'Albien -
Néocomien, une Zone de Répartition des Eaux (ZRE) a été créée. Tout le 

 

 

 

 

2 Fiche Résumée De Caractérisation de la MEHG102, BRGM, Agence de 
l'Eau Seine Normandie, Mars 2015  

ǔŌǀǀűǔƚűǀŌϓņŌϓÕģǀűǈϓGǈǔϓ§ģǀƑŌϓŌǔϓ9ƚűǈϓŌǈǔϓĿƚǜǳŌǀǔϓƽģǀϓĿŌǔǔŌϓĜØGέϓ~ϋŌŤŤŌǔϓņŌϓ
ce classement est de soumettre les prélèvements à autorisation dès le 
seuil de 8 m 3/h, au lieu de 200000m 3/an dans le cas général.  

 

 

3 Fiche Résumée de Caractérisation de la MEHG218, BRGM, Agence de 
ƇϋGģǜϓàŌűƑŌϓ©ƚǀƏģƑņűŌΨϓ§ģǀǈϓ͈̓̈́ͅ 
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Annexe 7 : Hydrologie de la Seine et de 
la Marne  

 

Figure 1 : Débits moyens annuels de la Marne entre 1974 et 2010 ν 
Source  : Banque Hydro  

 

Figure 2 : Débits moyens mensuels (m3/s) de la Marne  - Source  : Banque 
Hydro, moyenne calculée entre 1974 et 2020.  

 

Figure 3 : Débits minimum mensuels de la Marne entre 1974 et 2010 
(m3/s)  ν Source  : Banque Hydro  



RAPPORT DE PRÉSENTATION Ṿ Nÿ!ÿ u¸uÿu!¬ EM ¬ẏM¸ĞuéÃ¸¸M¶M¸ÿ -  ANNEXES  

Page 22 sur 80 
 

ϓƇϋōǔűģťŌΨϓĿαŌǈǔ-à-dire en basses eaux « exceptionnelles », les valeurs 
ĿģǀģĿǔōǀűǈģƑǔϓƇŌϓĿƚǜǀǈϓņϋŌģǜϓκņƚƑƑōŌǈϓĿģƇĿǜƇōŌǈϓǈǜǀϓ͆͌ϓģƑǈλϓǈƚƑǔϓƇŌǈϓ
suivantes, pour la fréquence quinquennale :  

Caractéristiques  

VCN3 : débit 
minimal sur 3 

jours 
consécutifs  

VCN10 : débit 
minimal sur 10 

jours 
consécutifs  

QMNA : débit 
mensuel 

minimal annuel  

Valeurs en 
m3 /s  

24.6 27 32 

Figure 4 : Débits caractéristiques dits de « basses eaux » - Source 
Banque Hydro, données 1974 -2020 

 

 

Figure 5 : Débits classés sur 14 487 jours (m3/s) ν Source : Banque Hydro, 
SAGE Marne Confluence  

 

 

Figure 6 : débits moyens mensuels de la Seine à Alfortville ν Source  : 
Banque Hydro, données 1966 ν 2021 

 

Annexe 8 ṝ ȺẏǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸ 

Source : Centre d'information sur l'eau, l'eau courante : une ressource si 
précieuse qui coule dans nos robinets  

"~ϋŌģǜϓĿƚǜǀģƑǔŌϓŌǈǔϓǔƚǜǔϓǈűƏƽƇŌƏŌƑǔϓņŌϓƇϋŌģǜϓƽƚǔģľƇŌϓņŌǈǔűƑōŌϓĴϓƇģϓ
consommation humaine et distribuée par un réseau de canalisations. On 
ƇϋģƽƽŌƇƇŌϓōťģƇŌƏŌƑǔϓŌģǜϓņǜϓǀōǈŌģǜέϓ:ϋŌǈǔϓǜƑŌϓǀŌǈǈƚǜǀĿŌϓűƑņűǈƽŌƑǈģľƇŌϓĴϓ
ƇģϓǳűŌϓŬǜƏģűƑŌΨϓƏģűǈϓƿǜűϓƑϋŌǈǔϓƽģǈϓűƑōƽǜűǈģľƇŌέϓÕƚǜǀϓƏűŌǜǹϓĿƚƏƽǀŌƑņǀe 
ĿŌϓƽǀōĿűŌǜǹϓƇűƿǜűņŌΨϓņōĿƚǜǳǀƚƑǈϓņϋƚǣϓǳűŌƑǔϓƇϋŌģǜϓĿƚǜǀģƑǔŌΨϓĿŌϓƿǜűϓƇģϓǀŌƑņϓ
ƽƚǔģľƇŌΨϓƽǜűǈϓĿƚƏƏŌƑǔϓŌƇƇŌϓƽģǀǳűŌƑǔϓƁǜǈƿǜϋĴϓƑƚǈϓǀƚľűƑŌǔǈΨϓŌǔϓŌƑŤűƑϓƿǜűϓƇģϓ
gère et comment peut -on préserver notre ressource naturelle en eau ?  

AŌƽǜűǈϓǈƚƑϓĿģƽǔģťŌϓƁǜǈƿǜϋĴϓƑƚǔǀŌϓǀƚľűƑŌǔϓƽǜűǈϓģǜϓǀŌǔƚǜǀϓņģƑǈϓǈƚƑϓƏűƇűŌǜϓ
ƑģǔǜǀŌƇΨϓƇϋŌģǜϓǈǜűǔϓǜƑϓƽģǀĿƚǜǀǈϓģƽƽŌƇōϓĿǺĿƇŌϓņŌϓƇϋŌģǜϓņƚƏŌǈǔűƿǜŌΨϓƚǜϓƽŌǔűǔϓ
ĿǺĿƇŌϓņŌϓƇϋŌģǜΨϓƿǜűϓƑƚǜǈϓƽŌǀƏŌǔϓņϋǜǔűƇűǈŌǀϓŌǔϓņŌϓľƚűǀŌϓņŌϓƇϋŌģǜϓƽƚǔģľƇŌϓŌƑϓ
toute sécurité.  
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~ƚǀǈϓņŌϓǈƚƑϓĿģƽǔģťŌϓκƽģǀϓƽƚƏƽģťŌϓƚǜϓŤƚǀģťŌλΨϓƇϋŌģǜϓŌǈǔϓťōƑōǀģƇŌƏŌƑǔϓ
űƏƽǀƚƽǀŌϓĴϓƇģϓĿƚƑǈƚƏƏģǔűƚƑΨϓǜƑϓǔǀģűǔŌƏŌƑǔϓǈϋűƏƽƚǈŌϓƽƚǜǀϓƇģϓņōľģǀǀģǈǈŌǀϓ
ņŌϓǈŌǈϓűƏƽǜǀŌǔōǈϓŌǔϓƇģϓǀŌƑņǀŌϓƽƚǔģľƇŌέϓ~ϋŌģǜϓĿƚǜǀģƑǔŌϓŤģűǔϓƇϋƚľƁŌǔϓņŌϓ
contrôles sanitaires tout au long de son parcou rs : 
captage,  potabilisation et distribution. Ces contrôles sont effectués par 
Ƈϋ ťŌƑĿŌϓ ØōťűƚƑģƇŌϓ ņŌϓ àģƑǔōϓ κ Øàλϓ Ōǔϓ ƽŌǀƏŌǔϓ ņŌϓ ťģǀģƑǔűǀϓ ǜƑŌϓ
ĿƚƑǈƚƏƏģǔűƚƑϓņϋŌģǜϓǈģƑǈϓǀűǈƿǜŌϓƽƚǜǀϓƇģϓǈģƑǔōέ 

 

La potabilisation de l'eau  

~ģϓ ƽƇǜƽģǀǔϓ ņǜϓ ǔŌƏƽǈΨϓ ƇϋŌģǜϓ ĿģƽǔōŌϓ ŌƑϓ ƏűƇűŌǜϓ ƑģǔǜǀŌƇϓ ƑϋŌǈǔϓ ƽģǈϓ
directement ĿƚƑǈƚƏƏģľƇŌέϓ ~Ōϓ ǔǀģűǔŌƏŌƑǔϓ ņŌϓ ƇϋŌģǜϓ ƽƚǜǀϓ Ƈģϓ ǀŌƑņǀŌϓ
ƽƚǔģľƇŌϓņōƽŌƑņϓņŌϓƇģϓƿǜģƇűǔōϓņŌϓƇϋŌģǜϓľǀǜǔŌϓƿǜűϓŌǈǔϓƽǀōƇŌǳōŌΨϓǈǜűǳģƑǔϓǈƚƑϓ
ƚǀűťűƑŌϓ κĿƚǜǀǈϓ ņϋŌģǜΨϓ ƇģĿΨϓ ƑģƽƽŌϓ ǈƚǜǔŌǀǀģűƑŌλϓ Ōǔϓ ǈƚƑϓ ŌƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔϓ
űƏƏōņűģǔϓκƽǀōǈŌƑĿŌϓņϋǜǈűƑŌǈϓƽƚƇƇǜģƑǔŌǈΨϓƑģǔǜǀŌϓņŌǈϓǈƚƇǈΨϓƽǀƚǹűƏűté de 
zones agricoles). En fonction de ces critères, le traitement sera plus ou 
ƏƚűƑǈϓƚǜϓĿƚƏƽƇŌǹŌϓŌǔϓĿƚǟǔŌǜǹΨϓĿϋŌǈǔϓƽƚǜǀƿǜƚűϓƇģϓŤģĿǔǜǀŌϓǳģǀűŌϓņϋǜƑŌϓ
ǀōťűƚƑϓĴϓƇϋģǜǔǀŌέ 

~ϋŌģǜϓĿģƽǔōŌϓƽŌǜǔϓőǔǀŌϓĿŬģǀťōŌϓņŌϓǈģľƇŌǈΨϓņŌϓǀōǈűņǜǈϓņŌϓƏģǔűśǀŌǈϓ
organiques ou minérales et autres substances dissoutes qui la rendent 
ƚƽģƿǜŌϓģǳŌĿϓƽģǀŤƚűǈϓǜƑŌϓƚņŌǜǀϓņōǈģťǀōģľƇŌέϓ űƑǈűΨϓƇŌϓǔǀģűǔŌƏŌƑǔϓņŌϓƇϋŌģǜϓ
comporte plusieurs étapes pour la rendre potable  : 

La clarification  

~ŌϓņōťǀűƇƇģťŌϓŌǔϓƇŌϓǔģƏűǈģťŌϓƽŌǀƏŌǔϓņŌϓņōľģǀǀģǈǈŌǀϓƇϋŌģǜϓņŌǈϓōƇōƏŌƑǔǈϓ
ǈƚƇűņŌǈϓκĿģűƇƇƚǜǹΨϓƽƇģǈǔűƿǜŌǈΨϓľǀģƑĿŬģťŌǈΩλέ 

~ģϓĿƇģǀűŤűĿģǔűƚƑϓƽŌǀƏŌǔϓŌƑǈǜűǔŌϓņϋōƇűƏűƑŌǀϓƇŌǈϓƏģǔűśǀŌǈϓŌƑϓǈǜǈƽŌƑǈűƚƑϓƽģǀϓ
ŤƇƚĿǜƇģǔűƚƑΨϓĿϋŌǈǔ-à-dire en agglomérant les particules en suspensions 
ǈƚǜǈϓŤƚǀƏŌϓņŌϓŤƇƚĿƚƑǈϓĴϓƇϋģűņŌϓņϋǜƑϓǀōģĿǔűŤϓĿŬűƏűƿǜŌϓκŌǹϓΧϓǈŌƇϓņϋģƇǜƏűƑűǜƏλέϓ
Les flocons étant plus lourds que ƇϋŌģǜϓǈŌϓņōƽƚǈŌƑǔϓģǜϓŤƚƑņϓņϋǜƑϓľģǈǈűƑϓ
de décantation et sont ensuite évacués sous formes de boues.  

~ģϓŤűƇǔǀģǔűƚƑϓǈǜǀϓƇűǔϓņŌϓǈģľƇŌϓƽŌǀƏŌǔϓņϋģĿŬŌǳŌǀϓƇϋōǔģƽŌϓņŌϓĿƇģǀűŤűĿģǔűƚƑϓŌƑϓ
ōƇűƏűƑģƑǔϓƇŌǈϓņŌǀƑűŌǀǈϓŤƇƚĿƚƑǈϓŌƑϓŤģűǈģƑǔϓƽģǈǈŌǀϓƇϋŌģǜϓĴϓǔǀģǳŌǀǈϓǜƑŌϓ

épaisse couche de sable placé sur un plancher poreux. Ce filtre est 
ǀōťǜƇűśǀŌƏŌƑǔϓƑŌǔǔƚǺōϓƽģǀϓǜƑϓǈǺǈǔśƏŌϓņϋģűǀϓŌǔϓŌģǜϓŌƑǳƚǺōǈϓĴϓĿƚƑǔǀŌ-
courant permettant aux flocons de se détacher du sable et de laisser 
une eau totalement clarifiée.  

Désinfection  

:ŌǔǔŌϓōǔģƽŌϓƽŌǀƏŌǔϓņϋōƇűƏűƑŌǀϓǔƚǜǈϓƇŌǈϓƏűĿǀƚ-organismes pouvant être 
dangereux pour notre santé. Plusieurs techniques sont possibles :  

La chloration (ou stérilisation par le chlore) est la technique la plus 
ĿƚǜǀģƏƏŌƑǔϓǜǔűƇűǈōŌέϓkƇϓǈϋģťűǔϓņϋűƑƁŌĿǔŌǀϓņģƑǈϓƇϋŌģǜΨϓņŌϓƇϋŌģǜϓņŌϓƁģǳŌƇΨϓņǜϓ
chlore gazeux ou encore du dioxyde de chlore suivant des dosages très 
précis. 

~ϋƚȄƚƑģǔűƚƑϓκƚǜϓǈǔōǀűƇűǈģǔűƚƑϓƽģǀϓƇϋƚȄƚƑŌλϓŌǈǔϓǜƑŌϓǔŌĿŬƑűƿǜŌϓƿǜűϓǜǔűƇűǈŌϓƇŌϓ
ƽƚǜǳƚűǀϓņōǈűƑŤŌĿǔģƑǔϓņŌϓƇϋƚȄƚƑŌΨϓǈƚǜǈϓŤƚǀƏŌϓņŌϓľǜƇƇŌǈϓņϋģűǀϓƚȄƚƑōŌǈϓ
ƏűǈŌǈϓŌƑϓĿƚƑǔģĿǔϓģǳŌĿϓƇϋŌģǜέϓ~ģϓņűǈǈƚƇǜǔűƚƑϓņŌϓƇϋƚȄƚƑŌϓņģƑǈϓƇϋŌģǜϓƽŌǀƏŌǔϓ
de détruire les éléments pathogènes. To utefois son action est limitée 
dans le temps, elle ne peut donc pas assurer à elle -seule la désinfection 
ņŌϓƇϋŌģǜϓǔƚǜǔϓģǜϓƇƚƑťϓņŌϓǈƚƑϓƽģǀĿƚǜǀǈϓƁǜǈƿǜϋĴϓƑƚǈϓǀƚľűƑŌǔǈέ 

Affinage  

ŤűƑϓ ņŌϓ ťģǀģƑǔűǀϓ ƇϋģľǈŌƑĿŌϓ ǔƚǔģƇŌϓ ņϋōƇōƏŌƑǔǈϓ ƑƚĿűŤǈΨϓ ĿƚƏƏŌϓ ƇŌǈϓ
ƽŌǈǔűĿűņŌǈΨϓǜƑϓǔǀģűǔŌƏŌƑǔϓĿƚƏƽƇōƏŌƑǔģűǀŌϓŌǈǔϓƑōĿŌǈǈģűǀŌέϓkƇϓǈϋģťűǔϓņŌϓ
retenir les micro -ƽƚƇƇǜģƑǔǈϓƚǀťģƑűƿǜŌǈϓĴϓƇϋģűņŌϓņϋƚȄƚƑŌϓŌǔϓņŌϓĿŬģǀľƚƑϓ
ģĿǔűŤέϓ:ŌƇģϓƽŌǀƏŌǔϓņϋōǳģĿǜŌǀϓƇŌǈϓņŌǀƑűśǀŌǈϓǔǀģĿŌǈϓņŌϓmicro -organismes 
pathogènes et responsables bien souvent du mauvais goût et des 
ƏģǜǳģűǈŌǈϓƚņŌǜǀǈϓņŌϓƇϋŌģǜέ"  
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Annexe 9 : Le SEDIF  

Les missions du SEDIF sont résumées dans la figure suivante  :  

 

Figure 7 : Missions du SEDIF - Source : SEDIF 

Au 31 décembre 2019, les chiffres clé du SEDIF sont résumés dans la 
figure ci -dessous : 

 

Figure 8 : chiffres clé du SEDIF au 31 décembre 2019 - Source : SEDIF 

L'usine de Méry -sur-Oise : 

Créée en 1923, l'usine de Méry -sur-Oise fournit chaque jour 152 000 m³ 
d'eau à 850 000 habitants du Nord de la banlieue parisienne. Dans les 
années 70, la filière de traitement a été complétée par une unité de 
filtration sur charbon actif en grains (CAG), couplée à une ozonation.  

 

Pour subvenir aux besoins croissants d'une région de plus en plus 
urbanisée, sa capacité de production a été portée à 340 000 m³ par jour 
ŌƑϓ̈́͌͌͌ϓťǀīĿŌϓĴϓƇģϓĿǀōģǔűƚƑϓņϋǜƑŌϓƑƚǜǳŌƇƇŌϓŤűƇűśǀŌϓņŌϓƽǀƚņǜĿǔűƚƑ: la filière 
membranaire. Par ses caract éristiques sp écifiques (plus forte teneur en 
mati ère organique dissoute), l õeau de lõOise nécessite en effet un 
traitement particuli èrement pouss é. La technologie de filtration sur 
membranes par nanofiltration s'est donc imposée pour produire 140 000 
m³ /j.  

 

Le SEDIF est ainsi devenu le premier distributeur d'eau dans le monde à 
utiliser la filtration sur membranes pour produire de l'eau potable à partir 
d'une eau de surface.  

 

L'usine de Méry recourt à cette nouvelle filière de traitement pour 70 % 
de sa production moyenne, les 30 % restants provenant de la filière 
classique, identique à celle des deux autres usines. Les eaux issues de 
ces deux filières sont ensuite mélangées av ant d'être distribuées sur le 
réseau : autre avantage, cette eau est plus douce, décarbonatée.  
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Annexe 10  ṝ ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ  

~ϋģǈǈģűƑűǈǈŌƏŌƑǔϓĿƚƇƇŌĿǔűŤϓΧϓϓ 

~ϋģǈǈģűƑűǈǈŌƏŌƑǔϓĿƚƇƇŌĿǔűŤϓǈϋģǀǔűĿǜƇŌϓŌƑϓƽƇǜǈűŌǜǀǈϓƽŬģǈŌǈϓΧ 

¶ ƇģϓĿƚƇƇŌĿǔŌϓΧϓƇŌϓǀōǈŌģǜϓƽǜľƇűĿϓņϋģǈǈģűƑűǈǈŌƏŌƑǔϓĿƚƇƇŌĿǔŌϓƇŌǈϓŌģǜǹϓ
ǜǈōŌǈϓņƚƏŌǈǔűƿǜŌǈϓŌǔϓĿŌƇƇŌǈϓűǈǈǜŌǈϓņϋģĿǔűǳűǔōǈϓƽǀƚŤŌǈǈűƚƑƑŌƇƇŌǈϓ
κģǀǔűǈģƑģǔΨϓǀŌǈǔģǜǀģǔűƚƑΨϓűƑņǜǈǔǀűŌϓģǜǔƚǀűǈōŌΩλέϓ~ŌϓǀōǈŌģǜϓņϋŌģǜǹϓ
usées peut aussi collecter les eaux pluviales ν on parle dan s ce 
cas de réseau unitaire.  

¶ ƇŌϓǔǀģƑǈƽƚǀǔϓņģƑǈϓƇŌǈϓĿģƑģƇűǈģǔűƚƑǈϓƁǜǈƿǜϋĴϓƇģϓǈǔģǔűƚƑϓņŌϓǔǀģűǔŌƏŌƑǔ 

¶ le traitement dans une station de traitement des eaux usées 
κǈǔģǔűƚƑϓ ņϋōƽǜǀģǔűƚƑλέϓ ~ϋŌģǜϓ ǜǈōŌϓ Ǻϓ Ōǈǔϓ ņōľģǀǀģǈǈōŌϓ ņŌϓ ǈŌǈϓ
matières organiques qui forment des boues, puis de ses 
polluants.  

~ϋŌģǜϓƚľǔŌƑǜŌϓĴϓƇϋűǈǈǜŌϓņŌϓĿŌϓƽǀƚĿŌǈǈǜǈϓŌǈǔϓǀŌƁŌǔōŌϓņģƑǈϓƇŌϓƏűƇűŌǜϓ
aquatique, et les boues sont évacuées vers différentes filières : utilisation 
agricole (épandage, compost) ou incinération.  

Quelle est la r ègle mentation concernant les rejets de stations de 
traitement des eaux usées ?  

Les normes de rejet, fixées par une directive européenne de 1991, 
dépendent essentiellement de deux facteurs :  

¶ les quantités de pollution reçues ;  

¶ la fragilité du milieu aquatique qui reçoit les eaux usées traitées . 

Ainsi, une station de traitement importante qui rejette les eaux usées 
traitées dans un environnement « fragile » devra mettre en place un 
ǔǀģűǔŌƏŌƑǔϓ ƽƇǜǈϓ ĿƚƑǔǀģűťƑģƑǔϓ ƿǜŌϓ ǈϋűƇϓ ǀŌƁŌǔģűǔϓ ņģƑǈϓ ǜƑϓ ƏűƇűŌǜϓ ƏƚűƑǈϓ
sensible au rejet.  

Des exigences environnementales particulières ou des activités telles 
que la baignade répondent à une r ègle mentation plus contraignante 
conduisant les stations à renforcer ou compléter leurs traitements.  

Les procédés de traitement des eaux usées  

 

Figure 9 : ƇϋģǈǈģűƑűǈǈŌƏŌƑǔϓ ĿƚƇƇŌĿǔűŤϓ- Source : 
http://www.services.eaufrance.fr/gestion/services/eau -potable -
assainissement/l -assainissement -collectif#  

Dans les stations, les traitements varient selon la nature des eaux usées 
et de la sensibilité à la pollution du milieu récepteur. Ils nécessitent des 
étapes successives faisant appel à des procédés physiques, chimiques, 
physico -chimiques et biologiques.  
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    Les principales étapes :  

¶ ~ŌϓņōťǀűƇƇģťŌϓΧϓĴϓƇϋģǀǀűǳōŌϓņģƑǈϓƇģϓǈǔģǔűƚƑΨϓƇŌǈϓŌģǜǹϓǜǈōŌǈϓƽģǈǈŌƑǔϓ
à travers des grilles qui retiennent les déchets solides les plus 
grossiers (papiers, matières ƽƇģǈǔűƿǜŌǈΩλέϓkƇϓǈϋģťűǔϓņϋǜƑŌϓǈűƏƽƇŌϓ
étape de séparation physique.  

¶ ~ŌϓņŌǈǈģľƇģťŌϓΧϓűƇϓƽŌǀƏŌǔϓņϋƝǔŌǀϓƇŌϓǈģľƇŌϓŌǔϓƇŌǈϓťǀģǳűŌǀǈϓņŌǈϓŌģǜǹϓ
ǜǈōŌǈΨϓƿǜűϓǈŌϓņōƽƚǈŌƑǔϓģǜϓŤƚƑņϓņϋǜƑϓľģǈǈűƑϓƚǣϓűƇǈϓǈƚƑǔϓǀōĿǜƽōǀōǈ 

¶ ~ŌϓņōǈŬǜűƇģťŌϓŌǔϓņōťǀģűǈǈģťŌϓΧϓƇϋűƑƁŌĿǔűƚƑϓņŌϓľǜƇƇŌǈϓņϋģűǀϓƽŌǀƏŌǔϓ
ņŌϓŤģűǀŌϓǀŌƏƚƑǔŌǀϓƇŌǈϓŬǜűƇŌǈϓŌǔϓƇŌǈϓťǀģűǈǈŌǈϓŌƑϓǈǜǀŤģĿŌϓņϋƚǣϓŌƇƇŌǈϓ
sont éliminées  

¶ La coagulation/floculation/décantation : ce traitement physico -
ĿŬűƏűƿǜŌϓƽŌǀƏŌǔϓņϋōƇűƏűƑŌǀϓǜƑŌϓŤƚǀǔŌϓƽǀƚƽƚǀǔűƚƑϓņŌǈϓƏģǔűśǀŌǈϓŌƑϓ
suspension. Pour faciliter le dépôt des particules dans le fond du 
ľģǈǈűƑΨϓƇϋōǔģƽŌϓņŌϓņōĿģƑǔģǔűƚƑϓƽŌǜǔϓőǔǀŌϓĿƚǜƽƇōŌϓĴϓņŌǜǹϓģǜǔǀŌǈ 
étapes : 

o ~ģϓĿƚģťǜƇģǔűƚƑϓΧϓņŌǈϓǈŌƇǈϓņŌϓŤŌǀϓƚǜϓņϋģƇǜƏűƑűǜƏϓǈƚƑǔϓ
ģƁƚǜǔōǈϓĴϓƇϋŌģǜϓģŤűƑϓņŌϓǀōņǜűǀŌϓƇŌǈϓŤƚǀĿŌǈϓōƇŌĿǔǀƚǈǔģǔűƿǜŌǈϓ
de répulsion entre les particules et permettre ainsi leur 
coagulation ;  

o ~ģϓŤƇƚĿǜƇģǔűƚƑϓΧϓƇϋŌģǜϓŌǈǔϓƇŌƑǔŌƏŌƑǔϓľǀģǈǈōŌΨϓƽŌǀƏŌǔǔģƑǔϓ
ģűƑǈűϓģǜǹϓƽģǀǔűĿǜƇŌǈϓņŌϓǈϋģťťƇƚƏōǀŌǀϓŌǔϓņŌϓŤƚǀƏŌǀϓņŌǈϓ
amas de plus et plus gros. Leur masse élevée leur 
permet ensuite de se déposer plus rapidement dans le 
fond du bassin sous l'effet de la gravité.  

¶ ~ŌϓǔǀģűǔŌƏŌƑǔϓľűƚƇƚťűƿǜŌϓΧϓƇŌϓĿƼǜǀϓņǜϓǔǀģűǔŌƏŌƑǔϓĿƚƑǈűǈǔŌϓĴϓŤģűǀŌϓ
dégrader les matières organiques dissoutes par des bactéries 
naturellement présentes dans ces eaux. Des dispositifs 
ņϋģōǀģǔűƚƑϓƽŌǀƏŌǔǔŌƑǔϓņϋűƑǈǜŤŤƇŌǀϓņŌϓƇϋƚǹǺťśƑŌϓģǜǹϓľģĿǔōǀűŌǈϓƿǜűϓ
se dévelo ppent en se nourrissant des matières organiques.  

Quelques exemples de techniques de traitement biologique :  

¶ ~Ōǈϓ ľƚǜŌǈϓ ģĿǔűǳōŌǈϓ Χϓ ĿŌϓ ƽǀƚĿōņōϓ űƏűǔŌϓ ƇϋōƽǜǀģǔűƚƑϓ
ƑģǔǜǀŌƇƇŌϓƚľǈŌǀǳōŌϓņģƑǈϓƇŌǈϓĿƚǜǀǈϓņϋŌģǜΨϓŌƑϓƇϋűƑǔŌƑǈűŤűģƑǔϓ
ΧϓƇϋŌģǜΨϓņģƑǈϓƇģƿǜŌƇƇŌϓƚƑϓűƑǈǜŤŤƇŌϓņŌϓƇϊģűǀΨϓŌǈǔϓľǀģǈǈōŌϓƽƚǜǀϓ
faire se multiplier rapidement les microorganismes 
épurateurs, qui évoluent librement  dans les eaux sales. 
Les bactéries ainsi sollicitées sont ensuite séparées de 
ƇϋŌģǜϓƽģǀϓņōĿģƑǔģǔűƚƑέ 

¶ Le lagunage : ce procédé, plus rustique, revient à laisser 
faire la nature, en exposant les eaux usées à la lumière 
du soleil dans une série de bassins de faible profondeur. 
~ŌǈϓƏűĿǀƚģƇťǜŌǈϓǳűǳģƑǔϓņģƑǈϓĿŌǈϓŌģǜǹϓǈϋǺϓņōǳŌƇƚƽƽŌƑǔέϓ
GƇƇŌǈϓņōťģťŌƑǔϓģűƑǈűϓņŌϓƇϋƚǹygène qui, ajouté à celui qui 
ǈϋōĿŬģƑťŌϓ ŌƑǔǀŌϓ Ƈϋģűǀϓ Ōǔϓ ƇϋŌģǜϓ ƽŌǀƏŌǔϓ ģǜǹϓ ľģĿǔōǀűŌǈϓ
épuratrices de vite se reproduire.  

¶ ~Ōǈϓ ľűƚŤűƇǔǀŌǈϓ Χϓ ĿŌϓ ƽǀƚĿōņōϓ ǈϋűƑǈƽűǀŌϓ ņŌϓ ƇϋōƽǜǀģǔűƚƑϓ
ƑģǔǜǀŌƇƇŌϓƚƽōǀōŌϓƽģǀϓƇŌǈϓǈƚƇǈϓΧϓƇϋŌģǜϓǜǈōŌϓƽģǈǈŌϓĴϓǔǀģǳŌǀǈϓ
une couche formée de petites billes sur lesquelles les 
microorganismes épuratoires de cette eau  affectionnent 
de se fixer. Le système est aéré artificiellement  

¶ ~ģϓĿƇģǀűŤűĿģǔűƚƑϓΧϓŌƇƇŌϓƽŌǀƏŌǔϓņŌϓǈōƽģǀŌǀϓƽģǀϓņōĿģƑǔģǔűƚƑϓƇϋŌģǜϓņŌǈϓ
bactéries qui forment des boues. Les eaux clarifiées sont 
acheminées vers une canalisation de sortie tandis que les boues 
sont évacuées vers la filière de traitement des boues.  

 
~ϋģǈǈģűƑűǈǈŌƏŌƑǔϓƑƚƑϓĿƚƇƇŌĿǔűŤϓ   

~ϋģǈǈģűƑűǈǈŌƏŌƑǔϓ ƑƚƑϓ ĿƚƇƇŌĿǔűŤϓ κ ©:λϓ ņōǈűťƑŌϓ ƇŌǈϓ űƑǈǔģƇƇģǔűƚƑǈϓ
individuelles de traitement des eaux domestiques. Ces dispositifs 
concernent les habitations qui ne sont pas desservies par un réseau 
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public de collecte des eaux usées et qui doivent en conséquence traiter 
elles -mêmes leurs eaux usées avant de les rejeter dans le milieu naturel.  

 

Les eaux usées traitées sont constituées des eaux vannes (eaux des 
toilettes) et des eaux grises (lavabos, cuisine, lave -ƇűƑťŌΨϓņƚǜĿŬŌΩλέϓ~Ōǈϓ
űƑǈǔģƇƇģǔűƚƑǈϓ ņϋ ©:ϓ ņƚűǳŌƑǔϓ ƽŌǀƏŌǔǔǀŌϓ ƇŌϓ ǔǀģűǔŌƏŌƑǔϓ ĿƚƏƏǜƑϓ ņŌϓ
ƇϋŌƑǈŌƏľƇŌϓņŌϓĿŌǈϓŌģǜǹϓǜǈōŌǈέ 

Contenant micro -organismes potentiellement pathogènes, matières 
organiques, matière azotée, phosphorée ou en suspension, ces eaux 
ǜǈōŌǈΨϓ ƽƚƇƇǜōŌǈΨϓ ƽŌǜǳŌƑǔϓ őǔǀŌϓ Ĵϓ ƇϋƚǀűťűƑŌϓ ņŌϓ ƑǜűǈģƑĿŌǈϓ
environnementales et de risques sanitaires significatifs.  

~ϋģǈǈģűƑűǈǈŌƏŌƑǔϓƑƚƑϓĿƚƇƇŌĿǔűŤϓǳűǈŌϓņƚƑĿϓĴϓƽǀōǳŌƑűǀϓƽƇǜǈűŌǜǀǈϓǔǺƽŌǈϓņŌϓ
ǀűǈƿǜŌǈΨϓƿǜϋűƇǈϓǈƚűŌƑǔϓǈģƑűǔģűǀŌǈϓƚǜϓŌƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔģǜǹέ 

 

Figure 10 : ÕǀűƑĿűƽŌǈϓņŌϓƇϋģǈǈģűƑűǈǈŌƏŌƑǔϓƑƚƑϓĿƚƇƇŌĿǔűŤϓν Source : Portail 
ǈǜǀϓ ƇϋģǈǈģűƑűǈǈŌƏŌƑǔϓ ƑƚƑϓ ĿƚƇƇŌĿǔűŤΨϓ ŬǔǔƽΧγγǴǴǴέģǈǈģűƑűǈǈŌƏŌƑǔ-non-
collectif.developpement -durable.gouv.fr  

Suite à la collecte (1), les eaux usées domestiques sont prétraitées dans 
une fosse étanche (2) qui permet la décantation des matières en 
suspension dans les eaux collectées, la rétention des éléments flottants 
et une première étape de dégradation.  

Les eaux usées sont par la suite acheminées vers le traitement où 
ƇϋōƇűƏűƑģǔűƚƑϓņŌϓƇģϓƽƚƇƇǜǔűƚƑϓŌǈǔϓģǈǈǜǀōŌϓƽģǀϓņōťǀģņģǔűƚƑϓľűƚĿŬűƏűƿǜŌϓ
(activité microbiologique) des eaux grâce au passage dans un réacteur 
naturel constitué soit par un sol naturel, soit pa r un sol reconstitué 
(massif de sable)  
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Annexe 11 : fiches STEP  

^űĿŬŌϓôǈűƑŌϓņŌϓƇģϓǈǔģǔűƚƑϓņϋōƽǜǀģǔűƚƑϓSeine Amont 
de Valenton  

 

Figure 11 : paramètres de la station d'épuration Seine Amont de Valenton 
ν Source : Fiches Usines ν ôǈűƑŌϓņϋōƽǜǀģǔűƚƑϓàŌűƑŌϓ ƏƚƑǔΨϓàk Õ
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Figure 12: Caractéristiques de la filière Eaux de la station Seine amont de Valenton ν Source : Fiches Usines ν ôǈűƑŌϓņϋōƽǜǀģǔűƚƑϓàŌűƑŌϓ ƏƚƑǔΨϓàk Õ 
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Figure 13 : Caractéristiques de la filière boues de la station Seine amont de Valenton ν Source : Fiches Usines ν ôǈűƑŌϓņϋōƽǜǀģǔűƚƑϓàŌűƑŌϓ ƏƚƑǔΨϓàk Õ

 



RAPPORT DE PRÉSENTATION Ṿ Nÿ!ÿ u¸uÿu!¬ EM ¬ẏM¸ĞuéÃ¸¸M¶M¸ÿ -  ANNEXES  

Page 31 sur 80 
 

^űĿŬŌϓôǈűƑŌϓņŌϓƇģϓǈǔģǔűƚƑϓņϋōƽǜǀģǔűƚƑϓSeine aval   

 

 

Figure 14 : Caractéristiques principales de la station d'épuration Seine Aval ν Source : Fiches Usines ν ôǈűƑŌϓņϋōƽǜǀģǔűƚƑϓàŌűƑŌϓ ǳģƇΨϓàk Õ 
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Figure 15 : caractéristiques de la file eau de la station d'épuration de Seine Aval ν Source : Fiches Usines ν ôǈűƑŌϓņϋōƽǜǀģǔűƚƑϓàŌűƑŌϓ ǳģƇΨϓàk Õ 
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Figure 16 : caractéristiques de la file boues de la station d'épuration de Seine Aval ν Source : Fiches Usines ν ôǈűƑŌϓņϋōƽǜǀģǔűƚƑϓàŌűƑŌϓ ǳģƇΨϓàk
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Annexe 12 : l'arrêté 2001/2440 sur le Plan de Prévention des risques naturels 
ɳɶǹʬȡɾȡǩȺǸɾ ǱẏȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅ Ǹʌ ǪɐʔȺǹǸɾ ǱǸ ǩɐʔǸɾ ɳǍɶ ɶʔȡɾɾǸȺȺǸɃǸɅʌ ǸɅ ɾǸǪʌǸʔɶ ʔɶǩǍȡɅ 

  



RAPPORT DE PRÉSENTATION Ṿ Nÿ!ÿ u¸uÿu!¬ EM ¬ẏM¸ĞuéÃ¸¸M¶M¸ÿ -  ANNEXES  

Page 35 sur 80 
 

Annexe 13 ṝ éȡɾɵʔǸɾ ǱẏȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅ ɳǍɶ 
commune  

Cette annexe présente le risque inondation détaillé  pour les communes 
concernées du territoire  

Le risque inondation à Bry -sur-Marne  

Bry-sur-Marne est concernée par les trois types d'inondations présentés 
plus haut (par débordement de la Marne, par remontée de nappe et par 
ruissellement).  

~ŌϓǀűǈƿǜŌϓņϋűƑƚƑņģǔűƚƑϓƽģǀϓņōľƚǀņŌƏŌƑǔϓŌǈǔϓƇƚĿģƇűǈōϓņģƑǈϓƇϋƚǜŌǈǔϓņŌϓƇģϓ
ĿƚƏƏǜƑŌΨϓĴϓƽǀƚǹűƏűǔōϓņŌϓƇģϓ§ģǀƑŌέϓÕƚǜǀϓƽǀōǳŌƑűǀϓƇŌϓǀűǈƿǜŌϓņϋűƑƚƑņģǔűƚƑΨϓ
ƇŌϓÕƇģƑϓņŌϓÕǀōǳŌƑǔűƚƑϓņŌǈϓØűǈƿǜŌǈϓņϋkƑƚƑņģǔűƚƑϓκÕÕØkλϓņŌϓƇģϓ§ģǀƑŌϓŌǔϓņŌϓ
la Seine dans le département du Val de Ma rne a été approuvé le 
12/11/2007 (aléa inondation de plaine). Il a été élaboré à partir de la 
cartographie des plus hautes eaux connues (correspondant pour la 
Marne à la crue de 1910), comme imposé par la loi du 2 février 1995 du 
ĿƚņŌϓņŌϓƇϋGƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔέ 

~ŌϓÕÕØkϓģϓōǔģľƇűϓǜƑϓȄƚƑģťŌϓŌƑϓĿǀƚűǈģƑǔϓƇϋģƇōģϓģǳŌĿϓƇϋƚĿĿǜƽģǔűƚƑϓņǜϓǈƚƇέϓ
AģƑǈϓ ĿŬģƿǜŌϓ ȄƚƑŌϓ ǈϋģƽƽƇűƿǜŌϓ ǜƑϓ ǀśťƇŌƏŌƑǔϓ ƿǜűϓ ģϓ ƽƚǜǀϓ ƚľƁŌĿǔűŤϓ Ƈģϓ
prévention du risque inondation. Bry -sur-Marne est concernée par 5 
types de règlementations liées au PPRI :  

o La zone rouge : elle correspond aux zones soumises à un aléa 
très fort, situées en grand écoulement. En cas de crue ces zones sont à 
ƇģϓŤƚűǈϓŌǹƽƚǈōŌǈϓĴϓņŌǈϓŬģǜǔŌǜǀǈϓņϋŌģǜϓűƏƽƚǀǔģƑǔŌǈΨϓǈǜƽōǀűŌǜǀŌǈϓĴϓǜƑϓ
ƏśǔǀŌΨϓŌǔϓĴϓǜƑŌϓǳűǔŌǈǈŌϓņϋōĿƚǜƇŌƏŌƑǔϓǈǜƽōǀűŌǜǀŌϓĴϓ̓Ψ͈m/s. Cette zone 
est quasiment inconstructible sauf pour les équipements techniques 
ņϋűƑǔōǀőǔϓťōƑōǀģƇϓŌǔϓƇŌǈϓűƑǈǔģƇƇģǔűƚƑǈϓƽƚǀǔǜģűǀŌǈέϓ ϓ9ǀǺΨϓŌƇƇŌϓƑŌϓĿƚǜǳǀŌϓƿǜŌϓ
les îles et berges très proches de la Marne ;  

¶ ~ģϓȄƚƑŌϓǳŌǀǔŌϓΧϓűƇϓǈϋģťűǔϓņŌǈϓȄƚƑŌǈϓņϋŌǈƽģĿŌǈϓǳŌǀǔǈϓƚǜϓņŌϓƇƚűǈűǀǈϓƚǜϓ
à préserver pour leur qualité paysagère qui ont vocation à servir 
ņŌϓȄƚƑŌϓņϋŌǹƽģƑǈűƚƑϓņŌǈϓĿǀǜŌǈϓκģƇōģϓŤƚǀǔϓĴϓǔǀśǈϓŤƚǀǔλέϓ ǜĿǜƑŌϓ

ĿƚƑǈǔǀǜĿǔűƚƑϓƑƚǜǳŌƇƇŌϓƑϋŌǈǔϓģņƏűǈŌϓņģƑǈϓĿŌϓƽōǀűƏśǔǀŌέϓ ϓ9ǀǺΨϓǜƑŌϓ
ƽģǀǔűŌϓņŌϓƇϋŵƇŌϓņǜϓ§ƚǜƇűƑϓŌǈǔϓŌƑϓȄƚƑŌϓǳŌǀǔŌϓβ 

¶ La zone orange foncée: elle correspond à des espaces urbanisés 
de densité moyenne situés en aléa fort à très fort (submersion 
supérieure à 1m). Les projets de renouvellement urbain y sont 
ģņƏűǈϓƏģűǈϓƇŌǈϓťǀģƑņŌǈϓƚƽōǀģǔűƚƑǈϓƑƚǜǳŌƇƇŌǈϓņϋģƏōƑģťŌƏŌƑǔϓǺϓ
sont pro scrites. A Bry, elle couvre une grande partie des zones 
résidentielles des bords de Marne ;  

¶ Φϓ~ģϓȄƚƑŌϓƚǀģƑťŌϓĿƇģűǀŌϓΧϓŌƇƇŌϓĿƚǀǀŌǈƽƚƑņϓĴϓņŌǈϓŌǈƽģĿŌǈϓǜǀľģƑűǈōǈϓ
de densité moyenne situés en aléa moyen (submersion 
inférieure à 1m). Cette zone présente les mêmes règles que la 
zone orange foncée mais avec une constructibilité plus souple 
ņǜϓŤģűǔϓņϋǜƑϓģléa moins fort. A Bry, seule une petite partie du 
quartier de la Pépinière est concernée ;  

¶ Φϓ~ģϓȄƚƑŌϓľƇŌǜŌϓΧϓŌƇƇŌϓĿƚǀǀŌǈƽƚƑņϓģǜǹϓĿŌƑǔǀŌǈϓǜǀľģűƑǈϓŌƑϓģƇōģϓ
plus ou moins fort. Les constructions en sous -sol sont prohibées 
Əģűǈϓ ņŌǈϓ ĿƚƑǈǔǀǜĿǔűƚƑǈϓ ƑƚǜǳŌƇƇŌǈϓ Ĵϓ ǜǈģťŌϓ ņϋŬģľűǔģǔűƚƑϓ ƚǜϓ
ņϋģĿǔűǳűǔōǈϓǈƚƑǔϓģǜǔƚǀűǈōŌǈέ 

Les principaux enjeux en lien avec ce PPRI sont localisés au niveau des 
zones pavillonnaires des bords de Marne, qui ont des possibilités de 
densification très limitées. De même, les quais de la Marne sont 
inconstructibles puisque situés en zone rouge.  

Un secteur des Bords de Marne également sensible aux inondations par 
ǀŌƏƚƑǔōŌǈϓņϋŌģǜ 

Les zones de la plaine alluviale protégées par le PPRI sont également 
ǔƚǜĿŬōŌǈϓ ƽģǀϓ ǜƑϓ ǀűǈƿǜŌϓ ņŌϓ ǀŌƏƚƑǔōŌǈϓ ņϋŌģǜϓ ǳűģϓ ƇŌǈϓ ĿģƑģƇűǈģǔűƚƑǈϓ
ņϋģǈǈģűƑűǈǈŌƏŌƑǔϓŌǔϓņŌǈϓǀŌƏƚƑǔōŌǈϓņŌϓƑģƽƽŌϓƽŬǀōģǔűƿǜŌέϓ:ŌϓǔǺƽŌϓņŌϓ
phénomènes pourrait être atténué par la limitation de 
Ƈϋimperméabilisation des sols et de gestion alternative des eaux pluviales 
dans ces secteurs.  

GƑϓƽƇǜǈϓņǜϓǀűǈƿǜŌϓņϋűƑƚƑņģǔűƚƑϓƽģǀϓņōľƚǀņŌƏŌƑǔϓņŌϓĿƚǜǀǈϓņϋŌģǜϓŌǔϓƽģǀϓ
remontée de nappe, certaines zones du territoire sont particulièrement 
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ǈŌƑǈűľƇŌǈϓģǜϓǀűǈƿǜŌϓņϋűƑƚƑņģǔűƚƑϓƽģǀϓǀǜűǈǈŌƇƇŌƏŌƑǔέϓ:ŌǈϓűƑƚƑņģǔűƚƑǈϓǈƚƑǔϓ
ǈƚǜǳŌƑǔϓņŌǈϓĿƚƑǈōƿǜŌƑĿŌǈϓņŌϓƇϋģǀǔűŤűĿűģƇűǈģǔűƚƑϓņŌǈϓǈƚƇǈϓĿƚƏľűƑōŌϓĴϓǜƑŌϓ
ŤƚǀǔŌϓƽǀōǈŌƑĿŌϓņϋģǀťűƇŌǈϓŌǔϓĴϓǜƑϓņōƑűǳŌƇōϓűƏƽƚǀǔģƑǔϓŌǔϓņϋǜƑŌϓǈģǔǜǀģǔűƚƑϓ
ņŌǈϓǈǺǈǔśƏŌǈϓņϋōǳģĿǜģǔűƚƑϓņŌǈϓŌģǜǹέϓGƇƇes peuvent menacer la sécurité 
ņŌǈϓ ƽŌǀǈƚƑƑŌǈϓ Ōǔϓ ņŌǈϓ ľűŌƑǈΨϓ ƑƚǔģƏƏŌƑǔϓ ƇƚǀǈƿǜϋŌƇƇŌǈϓ ǈƚƑǔϓ
accompagnées de coulées de boues et de mouvements de terrains.  

ÕƇǜǈűŌǜǀǈϓǈŌĿǔŌǜǀǈϓņŌϓǀűǈƿǜŌϓƚƑǔϓōǔōϓűņŌƑǔűŤűōǈϓĴϓƇϋƚǜŌǈǔϓņǜϓǔŌǀǀűǔƚűǀŌϓŌǔϓŌƑϓ
bas de coteau, dont certains où ont déjà eu lieu des accidents suite à de 
fortes pluies.  

9űŌƑϓƿǜϋǜƑϓÕÕØϓűƑƚƑņģǔűƚƑϓƽģǀϓǀǜűǈǈŌƇƇŌƏŌƑǔϓŌǔϓĿƚǜƇōŌϓņŌϓľƚǜŌϓģűǔϓōǔōϓ
prescrit en 2001 pour le département, celui -ĿűϓƑϋģϓǔƚǜƁƚǜǀǈϓƽģǈϓōǔōϓ
élaboré et aucun document r ègle mentaire de prévention de ce risque 
ƑϋŌǈǔϓƏűǈϓŌƑϓƽƇģĿŌϓģĿǔǜŌƇƇŌƏŌƑǔέ 

 

Le risque inondation à Champigny -sur-Marne  

La commune de Champigny -sur-Marne est concernée par deux risques 
d'inondation :  

¶ Par une crue à débordement lent de cours d'eau.  
o ²ƑϓƽģǀƇŌϓņŌϓσϓĿǀǜŌϓƇŌƑǔŌϓņŌϓƽƇģűƑŌϓτϓƇƚǀǈƿǜϋǜƑϓŤƇŌǜǳŌϓƚǜϓ

une rivière sort lentement de son lit et envahit les terrains 
alentours. Il s'agit d'inondations relativement longues, 
qui peuvent persister plusieurs jours, voire semaines.  

¶ Par ruissellement et coulée de boue.  
o ~ϋűƑƚƑņģǔűƚƑϓƽģǀϓǀǜűǈǈŌƇƇŌƏŌƑǔϓǈŌϓƽǀƚņǜűǔϓƇƚǀǈƿǜŌϓƇŌǈϓ
ŌģǜǹϓņŌϓƽƇǜűŌϓƑŌϓƽŌǜǳŌƑǔϓƽģǈϓƚǜϓƽƇǜǈϓǈϋűƑŤűƇǔǀŌǀϓņģƑǈϓƇŌϓ
sol. En ville, ces eaux de pluies peuvent saturer 
ǀģƽűņŌƏŌƑǔϓƇŌǈϓǀōǈŌģǜǹϓņϋōǳģĿǜģǔűƚƑϓŌǔϓŌƏƽǀǜƑǔŌǀϓģƇƚǀǈϓ
les rues en créant des courants dangereu x. En milieu 
rural, le ruissellement peut se transformer en coulée de 
boue. 

ÕƚǜǀϓƽǀōǳŌƑűǀϓƇŌϓǀűǈƿǜŌϓņϋűƑƚƑņģǔűƚƑΨϓƇŌϓÕƇģƑϓņŌϓÕǀōǳŌƑǔűƚƑϓņŌǈϓØűǈƿǜŌǈϓ
ņϋkƑƚƑņģǔűƚƑϓκÕÕØkλϓņŌϓƇģϓ§ģǀƑŌϓŌǔϓņŌϓƇģϓàŌűƑŌϓņģƑǈϓƇŌϓņōƽģǀǔŌƏŌƑǔϓņǜϓ

Val de Marne a été approuvé le 12/11/2007 (aléa inondation de plaine). 
Il a été élaboré à partir de la cartographie des plus hautes eaux connues 
(correspondant pour la Marne à la crue de 1910), comme imposé par la 
ƇƚűϓņǜϓͅϓŤōǳǀűŌǀϓ͈̈́͌͌ϓņǜϓĿƚņŌϓņŌϓƇϋGƑǳűǀƚƑnement.  

~ŌϓÕÕØkϓģϓōǔģľƇűϓǜƑϓȄƚƑģťŌϓŌƑϓĿǀƚűǈģƑǔϓƇϋģƇōģϓģǳŌĿϓƇϋƚĿĿǜƽģǔűƚƑϓņǜϓǈƚƇέϓ
AģƑǈϓ ĿŬģƿǜŌϓ ȄƚƑŌϓ ǈϋģƽƽƇűƿǜŌϓ ǜƑϓ ǀśťƇŌƏŌƑǔϓ ƿǜűϓ ģϓ ƽƚǜǀϓ ƚľƁŌĿǔűŤϓ Ƈģϓ
prévention du risque inondation.  

Les cartes suivantes détaillent le niveau de l'aléa lié à la Marne et les 
zones concernées par le PPRI sur la commune.  
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Le risque inondation à Charenton -le -Pont  

 

Zonage inondation à Charenton -le-Pont -  Source  : PLU de Charenton -
le-Pont, 2006  
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Le risque inondation à Joinville -le -Pont  

En France la crue de référence est centennale (période de retour = 100 
ans). Sur la région parisienne, la dernière crue centennale s'est produite 
en 1910. Les données relatives à cet événement sont assez fournies pour 
permettre de la prendre comme référenc e. Pour autant il ne s'agit pas 
de projeter la ligne d'eau de 1910 sur le territoire d'aujourd'hui. Il faut 
pouvoir intégrer les modifications topographiques et hydrauliques qui 
sont intervenues postérieurement.  

La crue de 1910 correspond à un événement complexe : c'est une "crue 
triple". Cela signifie que l'importance de la crue est déterminée par 
l'arrivée plus ou moins simultanée de différentes ondes de crues. Le 
phénomène est amplifié par l'imperméabilisation des sols. La crue de 
1910 résulte de la conjonction de trois ondes de crue cumulées aux 
caractéristiques différentes : une crue centennale sur la Seine amont ; 
une crue de période de retour de 60 ans sur la Marne ; une crue de 
période de retour de 150 ans sur l'Yonne.  

Les inondations de la Marne à Joinville -le-Pont sont des phénomènes 
ƇŌƑǔǈέϓ űƑǈűϓŌƑϓƁģƑǳűŌǀϓ̈́͌̈́̓ΨϓƇģϓƏƚƑǔōŌϓņŌϓƇģϓàŌűƑŌϓŌǈǔϓņŌϓƇϋƚǀņǀŌϓņϋǜƑϓ
mètre en 24 heures.  

Les vies humaines ne sont pas directement menacées par ce type 
ņϋűƑƚƑņģǔűƚƑǈΨϓǈģǜŤϓŌƑϓĿģǈϓņŌϓǀǜƽǔǜǀŌϓņŌϓƏǜǀŌǔǔŌϓŌƑǔǀģŵƑģƑǔϓņŌǈϓƏƚƑǔōŌǈϓ
ņϋŌģǜϓ ƇƚĿģƇűǈōŌǈϓ Əģűǈϓ ǀģƽűņŌǈέϓ àǜľǈűǈǔŌƑǔϓ ōťģƇŌƏŌƑǔϓ ņŌǈϓ ǀűǈƿǜŌǈϓ
ņϋģĿĿűņŌƑǔǈϓƽģǀϓűƏƽǀǜņŌƑĿŌϓƚǜϓņŌǈϓǀűǈƿǜŌǈϓűƑņűǀŌĿǔǈϓƇűōǈϓaux conditions 
ņϋŬǺťűśƑŌϓ Ōǔϓ ņαģƇűƏŌƑǔģǔűƚƑϓ ŌƑϓ Ōģǜϓ ƽƚǔģľƇŌέϓ GƑϓ ŌŤŤŌǔΨϓ
l'approvisionnement en eau potable des populations, touchées ou non 
par la crue, serait très fortement perturbé ; l'alimentation électrique ainsi 
que les communications seraient interromp ues en de nombreux 
ŌƑņǀƚűǔǈέϓ ~Ōǈϓ ƽŌǀǈƚƑƑŌǈϓ ņōƽŌƑņģƑǔŌǈϓ ņϋģƽƽģǀŌűƇƇģťŌǈϓ ōƇŌĿǔǀűƿǜŌǈϓ
pourraient être touchées.  

Ces inondations occasionnent des dommages matériels importants liés 
à la hauteur et à la durée de submersion. Elles entraînent des gênes 
considérables pour la vie des habitants, les activités économiques et le 
fonctionnement des services publics.  

Historique des crues à Joinville -le -Pont  

 

~ŌϓÕƇģƑϓņŌϓÕǀōǳŌƑǔűƚƑϓņŌǈϓǀűǈƿǜŌǈϓņϋűƑƚƑņģǔűƚƑϓģƑƑŌǹōϓģǜϓƽǀōǈŌƑǔϓÕ~ôi 
a été adopté par arrêté préfectoral en date du 12 novembre 2007.  

Il délimite sept zones correspondant à un risque plus ou moins élevé  : 

- Zone rouge : zone de grand écoulement, qui correspond aux berges 
ņŌǈϓĿƚǜǀǈϓņϋŌģǜΨ 

-  ĜƚƑŌϓǳŌǀǔŌϓΧϓȄƚƑŌǈϓƑģǔǜǀŌƇƇŌǈϓŌǔϓņŌϓƇƚűǈűǀǈΨϓƽǀōǈŌƑǔģƑǔϓƽŌǜϓņϋģĿǔűǳűǔōǈϓŌǔϓ
de vulnérabilités,  

- Zone orange clair : les espaces urbanisés hors habitat aléa moyens et 
faible,  

- ĜƚƑŌϓƚǀģƑťŌϓŤƚƑĿōϓΧϓƇŌǈϓŌǈƽģĿŌǈϓǜǀľģƑűǈōǈϓŬƚǀǈϓŬģľűǔģǔϓƚǣϓƇϋģƇōģϓŌǈǔϓŤƚǀǔϓ
à très fort,  

-  Zone violet clair : les ŌǈƽģĿŌǈϓǜǀľģűƑǈϓņŌƑǈŌǈϓƚǣϓƇϋģƇōģϓŌǈǔϓƏƚǺŌƑϓƚǜϓ
faible,  

- ĜƚƑŌϓǳűƚƇŌǔϓŤƚƑĿōϓΧϓƇŌǈϓŌǈƽģĿŌǈϓǜǀľģűƑǈϓņŌƑǈŌǈϓƚǣϓƇϋģƇōģϓŌǈǔϓŤƚǀǔϓĴϓǔǀśǈϓ
fort,  

-  ĜƚƑŌϓľƇŌǜŌϓΧϓƇŌǈϓĿŌƑǔǀŌǈϓǜǀľģűƑǈΨϓȄƚƑŌǈϓģǀǔűŤűĿűģƇűǈōŌǈϓņϋűƑǔōǀőǔϓƏģƁŌǜǀϓ
ƽƚǜǀϓƇŌϓǔŌǀǀűǔƚűǀŌϓǈƚǜƏűǈŌǈϓĴϓǔƚǜǔϓǔǺƽŌϓņϋģƇōģǈέ 

~ģϓƽǀōǳŌƑǔűƚƑϓņŌǈϓǀűǈƿǜŌǈϓņϋűƑƚƑņģǔűƚƑϓņģƑǈϓƇŌǈϓģƏōƑģťŌƏŌƑǔǈϓŌǔϓƇŌǈϓ
constructions constitue un enjeu majeur sur une large partie de la 
commune, en dehors du quartier des Hauts -de-Joinville relativement 
épargné par sa topographie.  
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Zonage du PPRI à Joinville  -  Source : PPRI arrêté, DRIEA 

Les règles du PPRI sont particulièrement contraignantes pour les 
ĿƚƑǈǔǀǜĿǔűƚƑǈϓǈűǔǜōŌǈϓŌƑϓȄƚƑŌϓǳűƚƇŌǔέϓ~ϋŌƏƽǀűǈŌϓģǜϓǈƚƇϓņŌǈϓĿƚƑǈǔǀǜĿǔűƚƑǈϓ
sur les parcelles est ainsi limitée à 30% en zone « violet foncé ». Les 
clôtures sont également r ègle mentées de façon stricte par le PPRI pour 
ƽŌǀƏŌǔǔǀŌϓƇϋōĿƚǜƇŌƏŌƑǔϓņŌǈϓŌģǜǹϓŌƑϓĿģǈϓņϋűƑƚƑņģǔűƚƑέ 

En zone orange, les contraintes sont également très importantes pour 
les constructions nouvelles.  

~ģϓȄƚƑŌϓľƇŌǜŌϓŌǈǔϓƇģϓƽƇǜǈϓŤģǳƚǀģľƇŌϓĴϓƇϋǜǀľģƑűǈģǔűƚƑΨϓŌǔϓĿƚƑĿŌǀƑŌϓņŌǈϓ
secteurs de la commune déjà très denses.  

GƑϓǀűǳŌϓņǀƚűǔŌΨϓƇϋģƇōģϓűƑƚƑņģǔűƚƑϓŌǈǔϓǔǀśǈϓƇűƏűǔōϓģǜϓƑűǳŌģǜϓņǜϓĿŌƑǔǀŌ-ville, 
construit au sommet du talus qui limite la vallée.  

Le risque inondation a donc un impact particulièrement important sur la 
constructibilité et les capacités de densification des quartiers de 
Joinville -le-ÕƚƑǔέϓkƇϓĿƚƑǈǔűǔǜŌϓģǜƁƚǜǀņϋŬǜűϓľűŌƑϓǈƚǜǳŌƑǔϓƇŌϓĿǀűǔśǀŌϓƇűƏűǔģǔűŤϓ
des projets dans les zones pavillonnai res les plus exposées.  

 

Le risque inondation à Maison s Alfort  

La commune de Maison s-Alfort est concernée par deux risques 
d'inondation :  

¶ Par une crue à débordement lent de cours d'eau.  
o ²ƑϓƽģǀƇŌϓņŌϓσϓĿǀǜŌϓƇŌƑǔŌϓņŌϓƽƇģűƑŌϓτϓƇƚǀǈƿǜϋǜƑϓŤƇŌǜǳŌϓƚǜϓ

une rivière sort lentement de son lit et envahit les terrains 
alentours. Il s'agit d'inondations relativement longues, 
qui peuvent persister plusieurs jours, voire semaines.  

¶ Par ruissellement et coulée de boue.  
o ~ϋűƑƚƑņģǔűƚƑϓƽģǀϓǀǜűǈǈŌƇƇŌƏŌƑǔϓǈŌϓƽǀƚņǜűǔϓƇƚǀǈƿǜŌϓƇŌǈϓ
ŌģǜǹϓņŌϓƽƇǜűŌϓƑŌϓƽŌǜǳŌƑǔϓƽģǈϓƚǜϓƽƇǜǈϓǈϋűƑŤűƇǔǀŌǀϓņģƑǈϓƇŌϓ
sol. En ville, ces eaux de pluies peuvent saturer 
ǀģƽűņŌƏŌƑǔϓƇŌǈϓǀōǈŌģǜǹϓņϋōǳģĿǜģǔűƚƑϓŌǔϓŌƏƽǀǜƑǔŌǀϓģƇƚǀǈϓ
les rues en créant des courants dangereu x. En milieu 
rural, le ruissellement peut se transformer en coulée de 
boue. 

ÕƚǜǀϓƽǀōǳŌƑűǀϓƇŌϓǀűǈƿǜŌϓņϋűƑƚƑņģǔűƚƑΨϓƇŌϓÕƇģƑϓņŌϓÕǀōǳŌƑǔűƚƑϓņŌǈϓØűǈƿǜŌǈϓ
ņϋkƑƚƑņģǔűƚƑϓκÕÕØkλϓņŌϓƇģϓ§ģǀƑŌϓŌǔϓņŌϓƇģϓàŌűƑŌϓņģƑǈϓƇŌϓņōƽģǀǔŌƏŌƑǔϓņǜϓ
Val de Marne a été approuvé le 12/11/2007 (aléa inondation de plaine). 
Il a été élaboré à partir de la cartographi e des plus hautes eaux connues 
(correspondant pour la Marne à la crue de 1910), comme imposé par la 
ƇƚűϓņǜϓͅϓŤōǳǀűŌǀϓ͈̈́͌͌ϓņǜϓĿƚņŌϓņŌϓƇϋGƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔέ 
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~ŌϓÕÕØkϓģϓōǔģľƇűϓǜƑϓȄƚƑģťŌϓŌƑϓĿǀƚűǈģƑǔϓƇϋģƇōģϓģǳŌĿϓƇϋƚĿĿǜƽģǔűƚƑϓņǜϓǈƚƇέϓ
AģƑǈϓ ĿŬģƿǜŌϓ ȄƚƑŌϓ ǈϋģƽƽƇűƿǜŌϓ ǜƑϓ ǀśťƇŌƏŌƑǔϓ ƿǜűϓ ģϓ ƽƚǜǀϓ ƚľƁŌĿǔűŤϓ Ƈģϓ
prévention du risque inondation.  

Les cartes suivantes détaillent le niveau de l'aléa lié à la Marne et à la 
Seine et les zones concernées par le PPRI sur la commune.  
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Le risque inondation à Nogent -sur-Marne  

Seule la partie sud de Nogent -sur-Marne est concernée par le risque 
inondation par débordement. Le zonage de ce risque est présenté dans 
la carte ci -dessous . 

 

 

Zonage r ègle mentaire du PPRI de Nogent -sur-Marne 

Le risque inondation au Perreux -sur-Marne  

Une grande partie du territoire communal du Perreux -sur-Marne est 
comprise dans le périmètre inondable de la Marne. Pour prévenir le 
ǀűǈƿǜŌϓņϋűƑƚƑņģǔűƚƑΨϓƇŌϓÕƇģƑϓņŌϓÕǀōǳŌƑǔűƚƑϓņŌǈϓØűǈƿǜŌǈϓņϋkƑƚƑņģǔűƚƑ 

(PPRI) « Marne et Seine » a été approuvé le 12/11/2007. Il a été élaboré 
à partir de la cartographie des plus hautes eaux connues (correspondant 
pour la Marne à la crue de 1910), comme imposé par la loi du 2 février  

͈̈́͌͌ϓņǜϓĿƚņŌϓņŌϓƇϋGƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔέ 

~ŌϓÕÕØkϓģϓōǔģľƇűϓǜƑϓȄƚƑģťŌϓŌƑϓĿǀƚűǈģƑǔϓƇϋģƇōģϓģǳŌĿϓƇϋƚĿĿǜƽģǔűƚƑϓņǜϓǈƚƇέϓ
AģƑǈϓ ĿŬģƿǜŌϓ ȄƚƑŌϓ ǈϋģƽƽƇűƿǜŌϓ ǜƑϓ ǀśťƇŌƏŌƑǔϓ ƿǜűϓ ģϓ ƽƚǜǀϓ ƚľƁŌĿǔűŤϓ Ƈģϓ
prévention du risque inondation.  

La commune est concernée par :  

¶ Une zone rouge : elle correspond aux espaces situés en grand 
ōĿƚǜƇŌƏŌƑǔϓκľŌǀťŌǈϓņŌϓƇģϓ§ģǀƑŌλΨϓǈƚűǔϓŌƑϓģƇōģϓǔǀśǈϓŤƚǀǔέϓkƇϓǈϋģťűǔϓ
ņϋǜƑŌϓȄƚƑŌϓƿǜģǈűƏŌƑǔϓűƑĿƚƑǈǔǀǜĿǔűľƇŌέϓàŌǜƇǈϓǈƚƑǔϓģņƏűǈϓņŌǈϓ
ōƿǜűƽŌƏŌƑǔǈϓǔŌĿŬƑűƿǜŌǈϓņϋűƑǔōǀőǔϓťōƑōǀģƇϓŌǔϓņŌǈϓűƑǈǔģƇƇģǔűƚƑǈϓ
portuai res ; 

¶ Une zone verte : elle correspond aux zones définies dans les 
ņƚĿǜƏŌƑǔǈϓ ņϋǜǀľģƑűǈƏŌϓ ĿƚƏƏŌϓ ȄƚƑŌǈϓ Ĵϓ ƽǀōǈŌǀǳŌǀϓ ƽƚǜǀϓ Ƈģϓ
qualité du site et du paysage existant (île des Loups,..) et aux 
ȄƚƑŌǈϓņϋŌǈƽģĿŌǈϓǳŌǀǔǈΨϓņŌϓǔŌǀǀģűƑǈϓņŌϓǈƽƚǀǔǈΨϓņŌϓƇƚűǈűǀǈϓƚǜϓņŌϓ
camping qui o ƑǔϓǳƚĿģǔűƚƑϓĴϓǈŌǀǳűǀϓņŌϓȄƚƑŌϓņϋŌǹƽģƑǈűƚƑϓņŌǈϓĿǀǜŌǈϓ
κģƇōģϓŤƚǀǔϓĴϓǔǀśǈϓŤƚǀǔλέϓ ǜĿǜƑŌϓĿƚƑǈǔǀǜĿǔűƚƑϓƑƚǜǳŌƇƇŌϓƑϋŌǈǔϓģņƏűǈŌϓ
dans ce périmètre ;  

¶ Deux zones orange correspondant aux autres espaces urbanisés 
ņŌϓņŌƑǈűǔōϓƏƚǺŌƑƑŌϓǈűǔǜōǈϓŌƑϓȄƚƑŌϓņϋģƇōģǈϓŤƚǀǔǈϓƚǜϓǔǀśǈϓŤƚǀǔǈϓ
avec submersion supérieure à 1m (zone orange foncé) ou en 
ȄƚƑŌϓņϋģƇōģǈϓƽƇǜǈϓŤģűľƇŌϓģǳŌĿϓǈǜľƏŌǀǈűƚƑϓűƑŤōǀűŌǜǀŌϓĴϓ̈́ƏϓκȄƚƑŌϓ
orange clair ). Les projets de renouvellement urbain y sont admis 
ƏģűǈϓƇŌǈϓťǀģƑņŌǈϓƚƽōǀģǔűƚƑǈϓƑƚǜǳŌƇƇŌǈϓņϋģƏōƑģťŌƏŌƑǔϓǺϓǈƚƑǔϓ
proscrites ;  
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¶ Deux zones violettes : elles correspondent aux zones urbaines 
denses sujettes à un aléa fort ou très fort avec submersion 
supérieure à 1m (zone violet foncé) ou un aléa plus faible avec 
submersion inférieure à 1m (zone violet clair). Des constructions 
diff uses sont autorisées, de même que de nouvelles 
ĿƚƑǈǔǀǜĿǔűƚƑǈϓ Ĵϓ ĿƚƑņűǔűƚƑϓ ƿǜϋŌƇƇŌǈϓ ƏģűƑǔűŌƑƑŌƑǔϓ ǜƑŌϓ ŤģűľƇŌϓ
emprise au sol (garantissant la perméabilité du sol) ;  

¶ Une zone bleue correspondant aux centres urbains quels que 
soient les aléas. Les constructions en sous -sol sont prohibées 
Əģűǈϓ ņŌǈϓ ĿƚƑǈǔǀǜĿǔűƚƑǈϓ ƑƚǜǳŌƇƇŌǈϓ Ĵϓ ǜǈģťŌϓ ņϋŬģľűǔģǔűƚƑϓ ƚǜϓ
ņϋģĿǔűǳűǔōǈϓǈƚƑǔϓģǜǔƚǀűǈōŌǈέ 

 

Zonage règlementaire du PPRI de la Marne et de la Seine dans le Val de 
Marne pour la ville du Perreux -sur-Marne - Source : Le Perreux-sur-
Marne - ÕƇģƑϓ~ƚĿģƇϓņϋôǀľģƑűǈƏŌϓ- Rapport de Présentation ν Etat initial 
ņŌϓƇϋŌƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔϓ- Juillet 2016  
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La ville du Perreux-sur-Marne est également concernée par un aléa 
inondation par remontée de nappe. Les secteurs concernés 
correspondent aux zones également couvertes par le PPRI, auxquelles 
ǈϋģƁƚǜǔŌƑǔϓƿǜŌƇƿǜŌǈϓǈŌĿǔŌǜǀǈϓģǜϓƑƚǀņϓņŌϓƇģϓØÄ́̓ͅΨϓƽǀśǈϓņǜϓĿŌƑǔǀŌ-ville 
et dan s le nord de la commune.  

 

 

 

Aléa inondation par remontée de nappe au Perreux -sur-Marne  

 

 

Le risque inondation à Saint -Maur -des -Fossés 

La commune de Saint -Maur-des-Fossés est concernée par le risque 
ņϋűƑƚƑņģǔűƚƑϓņŌϓƇģϓ§ģǀƑŌϓŌǔϓņŌϓƇģϓàŌűƑŌΨϓƿǜűϓĿƚƑǈǔűǔǜŌϓƇϋǜƑϓņŌǈϓƽǀűƑĿűƽģǜǹϓ
risques naturels auquel est confronté le territoire du Val -de- Marne. Au 
cours du XIXème siècle, la Seine a connu plusieurs crues qui ont marqué 
la mémoire comme celle de 1910, la plus importante, mais aussi en 1924, 
1955 ou 1982. 

~ϋŌǹǔŌƑǈűƚƑϓņŌϓƇģϓȄƚƑŌϓűƑƚƑņģľƇŌϓŌǔϓǈƚƑϓƑűǳŌģǜϓņϋǜǀľģƑűǈģǔűƚƑΨϓǈģƑǈϓ
ĿƚƏƏǜƑŌϓƏŌǈǜǀŌϓģǳŌĿϓĿŌƇǜűϓņŌϓ̈́͌̈́̓ΨϓŤƚƑǔϓģǜƁƚǜǀņϋŬǜűϓņǜϓċģƇ-de-Marne 
ƇϋǜƑϓņŌǈϓņōƽģǀǔŌƏŌƑǔǈϓƇŌǈϓƽƇǜǈϓŌǹƽƚǈōǈϓņϋkƇŌ-de-France. La Vallée de la 
Marne est beaucoup plus encaissée que celle de l a Seine. Le relief des 
ƽƇģǔŌģǜǹϓƇűƏűǔŌϓǀģƽűņŌƏŌƑǔϓƇϋŌǹǔŌƑǈűƚƑϓņŌǈϓĿǀǜŌǈΨϓǈģǜŤϓģǜϓàǜņϓņŌϓàģűƑǔ-
Maur-des-^ƚǈǈōǈϓƚǣϓƇϋƚƑϓǀŌǔǀƚǜǳŌϓƇģϓƽƇģűƑŌϓņŌϓ:ǀōǔŌűƇέ 

Saint-Maur-des-Fossés a été dotée ponctuellement de murettes anti -
ĿǀǜŌϓΧϓŌƇƇŌǈϓƑϋģŤŤŌĿǔŌƑǔϓƿǜŌϓƇģϓƽģǀǔűŌϓľģǈǈŌϓņŌϓƇģϓǳűƇƇŌϓŌǔϓǈƚƑϓƇűƑōģűǀŌϓņŌϓ
quais, et ont été édifiées avec une hauteur de protection calculée pour 
la crue de 1924. 

En application de la loi 95 -101 du 2 février 1995 relative au renforcement 
ņŌϓƇģϓƽǀƚǔŌĿǔűƚƑϓņŌϓƇϋŌƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔΨϓƇŌϓÕǀōŤŌǔϓģϓƽǀŌǈĿǀűǔϓƇŌϓ̓ͅϓģǳǀűƇϓ̈́͌͌͋Ψϓ
ƇϋōƇģľƚǀģǔűƚƑϓņǜϓÕƇģƑϓņŌϓÕǀōǳŌƑǔűƚƑϓņŌǈϓØűǈƿǜŌǈϓņϋkƑƚƑņģǔűƚƑϓņŌϓƇģϓ
Marne et de la Seine dans le Val -de-Marne (24 communes). Ce plan a 
ƽƚǜǀϓƚľƁŌǔϓ ƇģϓņōŤűƑűǔűƚƑϓ ņϋǜƑϓǀśťƇŌƏŌƑǔϓƿǜűϓ ǈŌϓ ǀōƽģǀǔűǔϓŌƑϓ ƏŌǈǜǀŌǈϓ
ņϋűƑǔŌǀņűĿǔűƚƑǈϓ Ōǔϓ ŌƑϓ ƽǀŌǈĿǀűƽǔűƚƑǈϓ ņϋǜǀľģƑűǈƏŌΨϓ ņŌϓ ĿƚƑǈǔǀǜĿǔűƚƑΨϓ
ņϋģƏōƑģťŌƏŌƑǔϓŌǔϓņϋǜǈģťŌϓņŌϓľűŌƑǈέ 

Le croisement des zones d'aléas et des zones d'enjeux a permis de 
cartographier la vulnérabilité du territoire. Le zonage règlementaire 
comprend 7 zones :  

¶ une zone rouge, qui correspond aux zones de grand écoulement 
; 

¶ une zone verte, qui correspond :  
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-  aux zones naturelles d'espaces verts, de terrains de 
sport, de loisir ou de camping ayant vocation à servir 
de zone d'expansion des crues,  

-  aux zones définies dans les documents d'urbanisme 
comme zones à préserver pour la qualité du site et 
du paysage existant ;  

¶ deux zones oranges, qui correspondent aux autres espaces 
urbanisés : 

-  une zone foncée correspondant aux autres espaces 
urbanisés situés en zone d'aléas forts ou très forts 
(submersion > 1m) 

-  une zone claire correspondant aux autres espaces 
urbanisés situés en zone d'autres aléas (submersion 
< 1 m) ; 

¶ deux zones violettes, qui correspondent :  

-  une zone foncée pour les zones situées en zone 
d'aléas forts ou très forts (submersion > 1 m),  

-  une zone claire pour les zones situées en zone 
d'autres aléas (submersion < 1 m) ; 

¶ une zone bleue, qui correspond aux centres urbains quels que 
soient les aléas.  

 

Zonage du risque inondation à Saint -Maur -des -Fossés 
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Le risque inondation à Saint -Maurice  

 
Zonage r ègle mentaire du PPRI de Saint Maurice  
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Annexe 1 4  : liste des ICPE sur le territoire  

Code 
INSEE 

Code 
Postale  

Commune  Code 
NAF 

Libellé NAF  Numéro SIRET  Régime  IPPC SEVESO Famille IC  URL fiche Georisque  rayon  

94033  94120 FONTENAY 
SOUS BOIS 

   
Soumis à 
Autorisation  

0 Non Seveso  Industries  https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0065.06503  1 

94033  94120 FONTENAY 
SOUS BOIS 

  
44019868700020  Enregistrement  0 Non Seveso  Industries  https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0074.03395  

94018  94220 CHARENTON 
LE PONT 

   
Enregistrement  0 Non Seveso  Industries  https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0074.04569  

94018  94220 CHARENTON 
LE PONT 

68.20B Location de 
terrains et 
d'autres biens 
immobiliers  

35279302000020  Soumis à 
Autorisation  

0 Non Seveso  Industries  https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0074.06639  1 

94033  94120 FONTENAY 
SOUS BOIS 

25.61Z Traitement et 
revêtement des 
métaux  

58208146900014 Enregistrement  0 Non Seveso  Industries  https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0065.06504  

94018  94220 CHARENTON 
LE PONT 

  
632003877 Soumis à 

Autorisation  
0 Non Seveso  Industries  https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0074.02972  2 

94018  94220 CHARENTON 
LE PONT 

   
Enregistrement  0 Non Seveso  Industries  https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0074.02973  

94018  94220 CHARENTON 
LE PONT 

  
55208329701042 Enregistrement  0 Non Seveso  Industries  https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0594.00043  

94017 94500  CHAMPIGNY 
SUR MARNE 

  
41079793000022 Enregistrement  0 Non Seveso  Industries  https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0065.06467  

94015 94360  BRY SUR 
MARNE 

82.92Z Activités de 
conditionnement  

64204389700049  Soumis à 
Autorisation  

1 Non Seveso  Industries  https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0065.06481  3 

94017 94500  CHAMPIGNY 
SUR MARNE 

   
Enregistrement  0 Non Seveso  Industries  https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0065.21142  

94017 94500  CHAMPIGNY 
SUR MARNE 

   
Non classé  0 Non Seveso  Industries  https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0065.21731  

94068  94100 ST MAUR 
DES FOSSES 

96.01A Blanchisserie -
teinturerie de 
gros  

58209487600015  Enregistrement  0 Non Seveso  Industries  https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0074.03810  

94068  94100 ST MAUR 
DES FOSSES 

   
Enregistrement  0 Non Seveso  Industries  https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0074.05671  

94017 94500  CHAMPIGNY 
SUR MARNE 

  
30255506500010  Enregistrement  0 Non Seveso  Industries  https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0074.06465  

94033  94120 FONTENAY 
SOUS BOIS 

38.31Z DémantÞlement 
d'épaves  

68202654700013  Enregistrement  0 Non Seveso  Industries  https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0074.06755  

94017 94500  CHAMPIGNY 
SUR MARNE 

  
71205798300017 Non classé  0 Non Seveso  Industries  https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0594.00003  

94033  94120 FONTENAY 
SOUS BOIS 

35.30Z Production et 
distribution de 
vapeur et d'air 
conditionné  

45031337400016 Soumis à 
Autorisation  

1 Non Seveso  Industries  https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0065.06505  3 

94079  94350 VILLIERS 
SUR MARNE 

  
33848589900011 Soumis à 

Autorisation  
0 Non Seveso  Industries  https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0065.06549  1 

94017 94500  CHAMPIGNY 
SUR MARNE 

   
Enregistrement  0 Non Seveso  Industries  https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0065.19747  

94017 94500  CHAMPIGNY 
SUR MARNE 

   
Enregistrement  0 Non Seveso  Industries  https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0065.20252  

94068  94100 ST MAUR 
DES FOSSES 

18.12Z Autre imprimerie 
(labeur) 

58205593500016  Soumis à 
Autorisation  

0 Non Seveso  Industries  https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0074.02231  2 

94015 94360  BRY SUR 
MARNE 

   
Enregistrement  0 Non Seveso  Industries  https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0074.02779  
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94033  94120 FONTENAY 
SOUS BOIS 

   
Enregistrement  0 Non Seveso  Industries  https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0074.03408  

94017 94500  CHAMPIGNY 
SUR MARNE 

   
Enregistrement  0 Non Seveso  Industries  https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0074.04379  

94033  94120 FONTENAY 
SOUS BOIS 

   
Enregistrement  0 Non Seveso  Industries  https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0074.06758  

94068  94100 ST MAUR 
DES FOSSES 

85.59A Formation 
continue 
d'adultes  

51951563900010 Soumis à 
Autorisation  

0 Non Seveso  Industries  https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0074.06803  3 

94017 94500  CHAMPIGNY 
SUR MARNE 

38.31Z DémantÞlement 
d'épaves  

71102723500037 Enregistrement  0 Non Seveso  Industries  https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0074.08215  

94068  94100 ST MAUR 
DES FOSSES 

   
Soumis à 
Autorisation  

0 Non Seveso  Industries  https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0074.03858  3 

94046  94700  MAISONS 
ALFORT 

35.30Z Production et 
distribution de 
vapeur et d'air 
conditionné  

37906537800018  Enregistrement  0 Non Seveso  Industries  https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0065.06519  

94046  94700  MAISONS 
ALFORT 

10.89Z Fabrication 
d'autres produits 
alimentaires n.c.a. 

54209199600026  Soumis à 
Autorisation  

0 Non Seveso  Industries  https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0065.06520  3 

94046  94700  MAISONS 
ALFORT 

  
35278060500023  Enregistrement  0 Non Seveso  Industries  https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0074.07537  

94042  94340 JOINVILLE LE 
PONT 

   
Non classé  0 Non Seveso  Industries  https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0074.09131  
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Annexe 1 5 : Sites et sols pollués  

Sites pollués ou potentiellement pollués appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif  

Code Métier  Nom usuel  Adresse  
Code 
Postal  

INSEE Département  Région  Commune  X_wgs84  Y_wgs84  

SSP040034401 EIFFAGE FONDATIONS Cessation 3 R Georges Van Parys 94350 94079  94 11 VILLIERS SUR 
MARNE 

2.5289805 48.823498 

SSP000366601  Parking aérien public Marie Curie et la friche situés sur 
l'ancienne école Pierre et Marie Curie  

RUE HOCHE (PARCELLE 
MITOYENNE AU 25 RUE HOCHE) 

94130 94052 94 11 NOGENT SUR 
MARNE 

2.4913094 48.834133 

SSP000011201 BP FRANCE 39 BOULEVARD DE 
STRASBOURG/STALINGRAD 

94130 94052 94 11 NOGENT SUR 
MARNE 

2.478066 48.838516 

SSP000012701 TRANSRACK 20-24 AVENUE RASPAIL 127-127BIS 
ET 131 QUAI DE LA PIE 

94210 94068  94 11 SAINT MAUR 
DES FOSSES 

2.4860988  48.785507 

SSP000012801  LE METAL OUVRE 4- 8 RUE VASSAL 94210 94068  94 11 SAINT MAUR 
DES FOSSES 

2.4765403 48.792927 

SSP040019801 SIAF Cessation d'activité  3 RUE DU FORT 94130 94052 94 11 NOGENT SUR 
MARNE 

2.4810858 48.8408 

SSP000013801 KAPS 54 BIS AVENUE RASPAIL 94210 94068  94 11 SAINT MAUR 
DES FOSSES 

2.4894514 48.785316 

SSP000012901 CERLIVE 111 QUAI DE LA PIE 94210 94068  94 11 SAINT MAUR 
DES FOSSES 

2.4837503 48.78561 

SSP000432501 CALDEO 31-33 BOULEVARD DU CHATEAU 94500  94017 94 11 CHAMPIGNY 
SUR MARNE 

2.5436313 48.811653 

SSP000394001  SART 9 RUE ALBERT VINCON 94500  94017 94 11 CHAMPIGNY 
SUR MARNE 

2.512568 48.814754 

SSP000433201 ESSO EXPRESS 135 AVENUE MARX DORMOY 94500  94017 94 11 CHAMPIGNY 
SUR MARNE 

2.5319095 48.806408  

SSP040019701 ESSO SAF Cessation d'activité 31 AV DU BAC 94210 94068  94 11 SAINT MAUR 
DES FOSSES 

2.5066898  48.796658 

SSP040031201 RECUP AUTO Cessation 450 AV MAURICE THOREZ 94500  94017 94 11 CHAMPIGNY 
SUR MARNE 

2.536884 48.814228 

SSP000015201 MANUFACTURE CARTIER LUNETTES (MCL) 21 BIS BOULEVARS DU MARECHAL 
LECLERC 

94340 94042 94 11 JOINVILLE LE 
PONT 

2.4685717 48.815662 

SSP000015901 LE HAMEAU DES BORDS DE MARNE (EX THOMSON) 160 QUAI DE POLANGIS 94340 94042 94 11 JOINVILLE LE 
PONT 

2.4742568 48.82936 

SSP000394101 BELTRAMI JOSEPH 16 RUE DU PETIT BOIS 94500  94017 94 11 CHAMPIGNY 
SUR MARNE 

2.498477 48.8193 

SSP040021301 ERDF acte de malveillance  120 r marcel paul  94500  94017 94 11 CHAMPIGNY 
SUR MARNE 

2.5289795 48.812008 

SSP000010701  AIR LIQUIDE 57 AVENUE CARNOT 94500  94017 94 11 CHAMPIGNY 
SUR MARNE 

2.5037887 48.812218 

SSP000014701 SDF NOEL 102 AVENUE DU GENERAL DE 
GAULLE 

94500  94017 94 11 CHAMPIGNY 
SUR MARNE 

2.4938421 48.821636 

SSP000017501 SOCIETE D'EXPLOITATION DES ETABLISSEMENTS 
MARANNE 

2 BOULEVARD JULES GUESDE 94500  94017 94 11 CHAMPIGNY 
SUR MARNE 

2.5074813 48.81914 

SSP000017601  ZAC ALBERT 1ER ZAC ALBERT IER (RUE KLEBER) 94130 94052 94 11 NOGENT SUR 
MARNE 

2.493572 48.832924 

SSP000394301  TOTAL RELAIS JOINVILLE 2 BOULEVARD DU MARECHAL 
LECLERC 

94340 94042 94 11 JOINVILLE LE 
PONT 

2.4671712 48.81592 

SSP040028301  TOTAL AZUR 85 av du general de gaulle  94500  94017 94 11 CHAMPIGNY 
SUR MARNE 

2.4926603 48.822994 

SSP040032701 RENNOTTE Cessation 162 RUE DE PARIS 94220 94018 94 11 CHARENTON 
LE PONT 

2.403357 48.828487 

SSP040031101 GIBERT FRERES Cessation 16 RUE DE PLESSIS TREVISE 94500  94017 94 11 CHAMPIGNY 
SUR MARNE 

2.5489485 48.81151 
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SSP040025001  AUTO MANSO Cessation d'activité  23 RUE MASSENET 94500  94017 94 11 CHAMPIGNY 
SUR MARNE 

2.5463274 48.808556  

SSP000013101 TOTAL RELAIS ELF LE-PERREUX 169-171 AVENUE DU 8 MAI 1945 94170 94058  94 11 LE PERREUX 
SUR MARNE 

2.5089564 48.849873 

SSP000015501 SAD 4 RUE EUGèNE RENAULT 94700  94046  94 11 MAISONS 
ALFORT 

2.4194858 48.815495 

SSP000015601 GARAGE DE LA MAIRIE 3 BIS RUE POIRIER 94160 94067  94 11 SAINT MANDE 2.4181976 48.84525 

SSP000342301 College La Cerisaie  19 RUE DE LA CERISAIE 94220 94018 94 11 CHARENTON 
LE PONT 

2.4090588 48.82071 

SSP000010401  KODAK RUE DES VIGNERONS 94300  94080  94 11 VINCENNES 2.4297626 48.842987 

SSP000373301 Ancienne société industrielle des cadrans  39 RUE DE VERDUN 94170 94058  94 11 LE PERREUX 
SUR MARNE 

2.5056067 48.853195 

SSP000366701  Ancienne maison du directeur de la société YAB  33 RUE MARCEAU 94130 94052 94 11 NOGENT SUR 
MARNE 

2.4914248 48.834743 

SSP000433501 DOCKS DE LA MALTOURNEE 46 QUAI D''ARGONNE 94170 94058  94 11 LE PERREUX 
SUR MARNE 

2.5123951 48.851143 

SSP000436601  GARE DE MARCHANDISES SNCF RUE DES POMMIERS 94300  94080  94 11 VINCENNES 2.4545252 48.846428 

SSP000013201 SHELL 270 AVENUE DU GENERAL DE 
GAULLE 

94170 94058  94 11 LE PERREUX 
SUR MARNE 

2.49501 48.851578 

SSP000013001  ESSO 66/70 AVENUE DE PARIS  94300  94080  94 11 VINCENNES 2.430485 48.84572 

SSP000016001  CALDEO 25 AVENUE DE RIGNY 94360  94015 94 11 BRY SUR 
MARNE 

2.5182643 48.8392 

SSP040025201 SANOFI 180 RUE JEAN JAURES 94700  94046  94 11 MAISONS 
ALFORT 

2.4332433 48.79456 

SSP040031001 SABRIE SA 3 AV DE PARIS 94300  94080  94 11 VINCENNES 2.4337487 48.84465 
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 Sites BASIAS 

Les sites BASIAS sont annexés au présent document (tableau situé à toute fin du document) .  
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Annexe 16 : Déchets  

 

Figure 17 : Bassins versants des ordures ménagères du SYCTOM - Source : SYCTOM 
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Figure 18 : : Bassins versants de la collecte sélective du SYCTOM - Source : SYCTOM 
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Figure 19: Bassins versants des objets encombrants du SYCTOM - Source : SYCTOM 
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Annexe 17  : RPQS Déchets 2019  

 

Une synthèse du RPQS de 2019 est disponible ci -après. 
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